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Parizeau promet de ne pas augmenter les impôts 
C I L L E S N O R M A N D 

L e chef du Parti québécois s'engage à 
n'augmenter ni les taxes ni les impôts 

sur le revenu des particuliers, advenant 
que sa formation soit portée au pouvoir le 
25 septembre. 

M. Parizeau, qui prenait la parole de­
vant quelque 400 militants, à Repentigny, 
dans sa circonscription, a également sou­
tenu que le fardeau fiscal des entreprises 
était suffisamment lourd et qu'il ne voyait 
rien dans ses engagements électoraux qui 
justifierait de percevoir plus d'impôts chez 
les contribuables particuliers ou corpora­
tifs. 

Dans le cas des entreprises, il a cepen­
dant été plus prudent, indiquant qu'il se­
rait absurde de s'engager trop longtemps à 
l'avance. De même a-t-il refusé de promet­
tre une diminution des impôts, advenant 
le maintien de la croissance économique. 
Une telle attitude relèverait de l'irrespon­
sabilité, selon lui. «Il y a trop de si dans la 
conjoncture.» 

En conférence de presse, après son as­
semblée partisane, M. Parizeau a déclaré 
que lorsque tous ses engagements électo­
raux auront été pris, soit à la fin de la cam­
pagne, il en chiffrera les coûts globaux 
avec précision. 

Se disant non seulement assuré de la 
victoire dans L'Assomption, le chef du PQ, 
rassuré par ce que traduisent les sondages 
— «le PLQ glisse constamment vers le bas 
et le PQ est en remontée» — s'est dit con­
fiant de reprendre le pouvoir à Québec. 

M. Parizeau se dit particulièrement heu­
reux du chemin parcouru par la notion de 
souveraineté dans la population. «C'aura 
été pour moi une des grandes surprises de 
cette campagne que de voir, contraire­
ment à ce que tous les observateurs éclai­
rés disaient depuis quelques années, à quel 
point cette idée de la souveraineté pouvait 
être maintenant considérée par un grand 
nombre de Québécois comme une alterna­
tive normale à ce système fédéral dans le­
quel nous pataugeons depuis si long­
temps», a-t-il dit. 

Précisant que la discussion quant aux 
modalités d'application avait générale­
ment succédé aux affrontements auxquels 
donnait lieu dans le passé la notion de 
souveraineté, M. Parizeau, conciliant, a 
fait rire ses partisans en répétant: «Si M. 
Bourassa trouve que cinq référendums sec­
toriels c'est trop, je suis prêt à faire un deal 
avec lui. On en tiendra trois.» 

Le chef péquiste s'est ensuite vigoureu­
sement attaqué à ce qu'il a appelé l'impro­
visation et l'indécision du gouvernement 
Bourassa dans le dossier des négociations 
du secteur public. 

Se disant très heureux que les syndiqués 
de la Fédération des affaires sociales aient 
consenti à une trêve, M. Parizeau a fustigé 
ses adversaires libéraux, les accusant 
d'être responsables de cette grève, en 
ayant tout à coup refusé de déposer des of­
fres salariales promises, pour les deuxième 
et troisième années de la convention, pour 
revenir sur cette décision quatre ou cinq 
jours plus tard. 

«Pourtant, le scénario ne pouvait être 

plus prévisible. La même chose s'était pro­
duite avec les infirmières pour d'autres 
raisons», a abondé le leader péquiste, par­
faitement détendu et constamment sou­
riant hier. «Ces gens-là, qui se disaient de 
grands gestionnaires, ont démontré leur 
incapacité à gérer correctement le Que-
bec», a-t-il enchainé. 

M. Parizeau. dont l'épouse, la romanciè­
re Alice Parizeau, était tout sourire, dans 
la salle, s'est dit porté par le même enthou­
siasme que lors des huit années où il a été 
député de L'Assomption. «Quoi qu'il 
m'arrive, je m'efforcerai de mettre en pra­
tique ce que nous imposait René Leves-
que: être un député avant tout», a-t-il sou­
ligné, ajoutant que le développement et la 
croissance démographique qui caractéri­
saient son comté lui imposaient des défis 
emballants. 

Faisant allusion à un récent article de la 
Presse traitant d'un présumé réseau de fa­
voritisme libéral, le président du PQ a dé­
claré que son parti ferait connaître bientôt 
d'autres faits troublants, relativement au 
favoritisme toujours. 

Économie 

La fleur et le pot 
C L A U D E 
RICHER 

E ncore une 
s e m a i n e 

avant la fin de 
la campagne ; 
d'ici là, les pro­
messes vont 
con t inue r de 
pleuvoir, et il 

est encore un peu tôt pour 
dresser un bilan de tout cela. 
Toutefois, au cours des derniè­
res semaines, les deux partis y 
sont allés d'un certain nombre 
d'engagements. Plusieurs pré­
sentent un intérêt certain, 
malheureusement dilué par le 
flot des BPC de Saint-Basile, 
du plomb à Saint-|ean, du dé­
bat de chefs qui n'a jamais eu 
lieu, des grèves... 

À travers tout cela, est-il pos­
sible de distinguer quelles sont 
la meilleure et la pire promes­
se de la campagne, jusqu'à 
maintenant? Exercice forcé­
ment subjectif, chaque élec­
teur ayant évidemment ten­
dance à regarder cela à travers 
ses préférences politiques et 
ses préoccupations personnel­
les. 

Maigre tout, on peut certes 
dire que certains engagements 
se distinguent par leur origina­
lité et leur cohérence, tandis 
que d'autres demeurent creux 
et imprécis. 

La fleur à Parizeau 
Si j'avais à donner un pre­

mier prix, il irait à Jacques Pa­
rizeau pour son projet de for­
cer les entreprises à faire da­
vantage de recherche et de 
développement. Le Québec, à 
ce chapitre, fait figure de pa­
rent pauvre du monde indus­
trialisé. Il existe ici un triste 
phénomène de sous-investisse­
ment des entreprises dans la 
recherche et le développe­
ment. Les deux partis sont 
d'accord là-dessus. La situation 
est empirée par la scandaleuse 
répartition des contrats fédé­
raux, massivement concentrés 
en Ontario. C'est d'autant plus 
inquiétant que la recherche et 
le développement , dans le 
monde où nous vivons, consti­
tuent une des clés de la crois­
sance économique. 

Le chef du PQ propose d'im­
poser aux entreprises une con­
tribution équivalent à un p. 
cent de leur masse salariale, et 
de consacrer cet argent à des 
activités de recherche et de dé­
veloppement. La notion d'en­
treprise englobe ici tous les 
employeurs, y compris le gou­
vernement. Seules seraient ex­
clues de cette mesure les très 
petites entreprises, ainsi que 
celles qui font déjà des activi­
tés de recherche et de dévelop­
pement. 

Il va de soi que les milieux 
d'affaires rechignent, préfé­
rant l'approche libérale, fon­
dée sur les crédits d'impôt et 
autres avantages fiscaux aux 
investisseurs. En bout de ligne, 
pour les citoyens, cela revient 
au même: à partir du moment 
où tout le monde s'entend sur 
la nécessité de faire plus dans 
ce dossier, que ce soient les en­
treprises qui refilent la note au 
consommateur ou le gouverne­
ment qui finance le tout avec 
l'argent des contribuables, ce 
sont toujours les mêmes qui 
paient. 

La proposition péquiste a 
l'avantage d'être plus directe: 
chaque entreprise devra ou 
consacrer plus d'argent à la re­
cherche (et elle y gagnera au 
change), ou contribuer à fi­
nancer les activités de recher­
che (et c'est l'économie du 
Québec qui y gagnera). Elle a 
en outre le mérite de forcer 
Ottawa, par la bande, à contri­
buer davantage aux activités 

québécoises de recherche , 
puisque les contributions des 
employeurs sont déductibles 
des profits. Elle assure enfin à 
la recherche une source de fi­
nancement beaucoup plus sta­
ble que les abris fiscaux. 

Le pot à Robert Bourassa 
À l'autre bout de l'échelle, si 

j'avais à donner une mauvaise 
note, elle irait à Robert Bou­
rassa pour son engagement de 
mettre sur pied un «Comité in­
terministériel pour le dévelop­
pement du Grand Montréal». 
L'idée consiste à réunir, à l'in­
térieur de cette nouvelle struc­
ture, les titulaires de ministè­
res pouvant avoir une influen­
ce sur le déve loppement 
économique de Montréa l 
(Transports, Industrie et Com­
merce, Main-d'oeuvre et Sécu­
rité du revenu, Science et 
Technologie, par exemple). 
Pour reprendre le vocabulaire 
creux utilisé par les libéraux 
lors de l'annonce de cet enga­
gement, «ce comité planifiera, 
supervisera et coordonnera,, 
l'action gouvernementale afin 
d'assurer une vision commune 
de développement». 

Le maire Jean Doré parle de 
«pas dans la bonne direction» 
et de «reconnaissance de l'im­
portance de Montréal». Mon­
sieur le maire est bien bon, et 
cette complaisance s'explique 
sans doute par son désir de ne 
pas alimenter la chicane avec 
Québec, qui fait tant de tort à 
l'économie montréalaise. C'est 
tout à son honneur. 

Mais, vu de plus près, l'«en­
gagement» libéral se limite à 
bien peu de chose. Nulle part, 
par exemple, il n'est question 
d'engagement financier. Déjà, 
on peut tiquer. 

Mais il y a plus: la promesse 
libérale est axée sur le dévelop­
pement du Grand Montréal, 
donc de la région. Cette appro­
che ignore une réalité fonda­
mentale. Si la région de Mont­
réal tire de la patte, c'est à cau­
se du cancer qui ronge la ville 
elle-même. Les banlieusards 
montréalais sont les Québécois 
qui affichent le plus haut re­
venu disponible par habitant 
et le plus bas taux de chômage. 
Ce n'est ni en Montérégie, ni à 
Laval, ni dans l'ouest de l'île, 
ni dans la couronne nord qu'il 
faut chercher les problèmes 
économiques, mais à Montréal 
même. Une stratégie qui négli­
ge de considérer les écarts 
énormes entre Montréal et la 
banlieue est vide de sens. 

D'autre part, si, comme on 
le dit souvent, le passé est ga­
rant de l'avenir, les Montréa­
lais n'ont pas de quoi être ras­
surés. Certes, dans l'esprit des 
libéraux, le nouveau comité 
devra travailler de concert 
avec les autorités municipales 
et autres acteurs. Dans la vraie 
vie, cela reste à voir. Ce comi­
té, s'il avait été mis en place, 
disons, l'an dernier, aurait 
sans doute compté, entre au­
tres, les puissants Marc-Yvan 
Côté et André Bourbeau. C'est 
tout dire. . . 

Attention aux conclusions 
faciles. Ces deux exemples ne 
démontrent aucunement que 
les promesses libérales sont 
toutes creuses, tandis que cel­
les des péquistes sont toutes ar­
ticulées. 

Beaucoup d'étudiants se ré­
jouiront sans doute de la pro­
messe de Jacques Parizeau de 
maintenir le gel des frais uni­
versitaires, mais il ne manque 
pas d'arguments pour contes­
ter la pertinence d'une telle 
mesure. Et Robert Bourassa a 
certainement pris au cours de 
la campagne des engagements 
originaux et chiffrés avec pré­
cision, comme celui d'accorder 
des avantages fiscaux aux in­
vestisseurs qui financeront des 
«projets moteurs». 

PHOTO REMI LEMEE. Il Presse 

un coup de pouce de Muironey 
Le premier ministre du Canada, Brian Mulroney, est venu épauler Robert Bourassa, hier, 

devant 3 500 délégués réunis à Montréal pour la 14e Conférence mondiale de l'énergie. Parlant 
après M. Bourassa, M. Mulroney lui a rendu hommage pour la Baie James, « l'une de ses plus 
grande réalisations, l'un des plus grands complexes hydro-électriques au monde et un des prin­
cipaux moteurs du développement économique du Québec aujourd'hui: Sur la photo, on aper­
çoit également Mmes Mila Mulroney et Andrée Bourassa. 

Étectogrammes 

LE PO ET LA PELOTE BASQUE 
• Les candidats péquistes des quatre comtés du 
sud-ouest de Montréal croient avoir trouvé la so­
lution au problème de pauvreté qui frappe les ci­
toyens de cette région, en promettant de cons­
truire un fronton pour la pelote basque. Vous ne 
savez pas ce qu'est la pelote basque? C'est un 
sport qui se pratique depuis la nuit des temps en 
Europe et qui nécessite la construction d'une en­
ceinte mesurant 176 pieds sur 70 de hauteur et 
50 de largeur que l'on appelle fronton. À ce fron­
ton, construit à Lasalle, se grefferait, promettent 
les candidats, 22 casse-croûte, un restaurant pou­
vant accueillir 1 800 personnes, un immense sta­
tionnement et un hôtel. Les retombées économi­
ques envisagées : $30 millions en taxes diverses et 
620emplois. «Le gouvernement n'aurait pas une 
cenne à débourser», assure le candidat du PQ 
dans Marguerite-Bourgeoys, Charles Duhamel. 

L'EAU DE MERCIER 
• Le candidat péquiste dans Châteauguay, Luc 
Trottier, dénonce l'inertie du gouvernement 
Bourassa dans le dossier de la nappe phréatique 
contaminée, rendant inutilisables les puits de la 
région de Mercier et de Sainte-Martine. Cette 
nappe aurait été contaminée à la suite d'un dé­
versement de 45 millions de litres de déchets li­
quides comprenant entre autres des BPC, du 
plomb et du mercure, effectuée entre 1968 et 
1972 par la compagnie Lasalle Oil, a expliqué M. 
Trottier. En 1984, une usine de traitement est en­
trée en opération mais était incapable de récupé­
rer la totalité des produits toxiques. Résultat: la 
zone contaminée s'est agrandie. «Le PQ s'enga­
ge, a déclaré Luc Trottier, à décréter la région 
zone sinistrée et à mettre sur pied une commis­
sion spéciale pour déterminer les actions à entre­
prendre pour éliminer ce problème.» 

MAGNANIME CSN 
• La CSN se sent magnanime en ce jour de vote 
par anticipation. La vice-présidente de la centra­
le, Monique Simard, a envoyé vendredi une 

lettre au Directeur général des élections, Pierre 
F. Côté, dans laquelle elle assure le libre accès 
aux lieux de vote. Le tiers de ces bureaux de vote 
est situé dans des établissements scolaires et de 
santé (centres d'accueil et hospitaliers) pertur­
bés par des arrêts de travail. «Nous ne voulons 
pas nuire à la campagne électorale, a explique 
hier la présidente de la Fédération des employés 
de services publics de la CSN, Ginette Guérin. La 
centrale a lancé un mot d'ordre à ses syndicats 
leur demandant de limiter leurs lignes de pique­
tage aux établissements qui n'abritent pas de bu­
reaux de vote.» 

DÉCÈS DANS SAINTE-ANNE 
• Le candidat libéral dans Sainte-Anne, Nor­
mand Cherry, a perdu samedi son agent officiel, 
Marcel Larue, décédé d'une crise cardiaque. M. 
Larue élait également trésorier de l'association 
libérale de la circonscription depuis 1985. Il a été 
remplacé par Réjean Tremblay, vice-président de 
l'Association libérale de Sainte-Anne. 

UN DON QUICHOTTE DE LA POLITIQUE 
• Un homme qui se dit victime des décisions ar­
bitraires de la Commission de la santé et de la 
sécurité du travail (CSST), Rolland Gosselin, a 
décidé de se présenter comme candidat indépen­
dant dans Bourassa. À la suite d'un accident de 
travail en 1985, M. Gosselin, camionneur de son 
métier, reçoit des prestations de la CSST. Mais 
en 1987, une décision de la Commission d'appel 
en matière de lésions professionnelles conteste 
ce droit. Il doit alors rembourser les sommes re­
çues. Depuis, il se bat contre le gouvernement à 
coups de lettres. «J'ai expédié 81 lettres, a-t-il ex­
pliqué, et j'ai reçu 26 réponses dont 17 accusés de 
réception. Je suis devenu un sinistré des irrégula­
rités de la CSST. Le gouvernement n'écoute que 
ses fonctionnaires et les gros syndicats. » Son slo­
gan électoral : « Les ministres de Robert Bourassa 
sont des usines de fabrication d'assistés sociaux. » 

MICHÉLE OUIMET 

postale 
Les Bons 
Petits 
Citrons 
HULL 

e g est dans la zizanie que 
le Parti Citron lance 

officieusement, aujourd'hui, 
sa campagne électorale. 

Officieusement, car elle sera 
officiellement lancée le 26 
septembre. « Pour donner une 
chance aux candidats des au­
tres partis...» explique Denis 
Patenaude, fondateur et chef 
du Parti Citron, qui brigue lui-
même les suffrages dans Hull. 

Dans la zizanie parce que, 
dit encore Patenaude, «dans le 
plus véniel des partis, il se 
commet des péchés mortels». 
Le chef vise celui qu'il appelle 
le mouton noir de la formation 
politique: Pierre Corbeil, can­
didat dans Dorion, un ex-Rhino 
— ce qui, étrangement, ne 
semble guère être très appré­
cie chez les citronistes — par­
ticulièrement batailleur. «Il n'a 
pas très bien compris la philo­
sophie du parti et il pose des 
gestes avec lesquels je ne suis 
pas d'accord», se plaint Pate­
naude. 

Impossible d'en savoir plus 
long la-dessus. «C'est un pro­
blème interne... Mais un parti 
doit avoir un chef; et le chef 
du Parti Citron, c'est moi! —, 
ajoute-t-il afin que personne 
n'en doute. Quant â Corbeil, il 
n'a pu être joint, hier, pour 
commenter. 

Le fait est que Patenaude 
aussi est un ex-Rhino. En no­
vembre dernier, il a récolte 
591 voix aux elections fédéra­
les. La jeune trentaine frisée, 
souriante et un peu timide, il a 
fonde le Parti Citron en janvier 
1987 dans le but premier de 
tourner au ridicule la politique 
et les politiciens — ça, on a 
déjà vu — et dans l'espoir de 
reléguer aux oubliettes la de-
prime référendaire. 

Alors, le voilà chef d'une 
petite équipe de onze candi­
dats, tentant d'assumer cette 
lourde tâche consistant a faire 
rire. «Faire rire jaune... d'un 
rire acidulé!» précise Patenau­
de. 

Aussi bien le dire tout de 
suite, ça ne va pas tout seul. 

Le Parti Citron a-t-il un pro­
gramme? « Non, il y en a suffi­
samment a la télévision». 

Alors, de grandes orienta­
tions? «Non plus. Nous ne fai­
sons pas de trottoirs: il n'y a 
rien de coule dans le béton. • 

Et l 'environnement? Les 
BPC? «Nous sommes tout a 
fait en faveur des BPC, les 
Bons Petits Citrons». 

Justement, le parti peut-il 
c o m p t e r sur une r e l è v e ? 
«Non, nous sommes tous des 
citrons mûrs; il n'y a pas de 
verts dans le parti.» 

Le Part i C i t ron peut- i l 
compter sur des assises finan­
cières solides afin de mener sa 
campagne nationale? «Certai­
nement. Nous pouvons inves­
tir environ $500 dans cette 
campagne — c'est pas des far­
ces!» 

De quelles promesses peut 
se délecter l'électorat? «Nous 
faisons peu de promesses. En 
fait, nous formons un parti re­
actionnaire: nous réagissons 
aux promesses des autres... 
Tout de même, au niveau na­
tional, nous promettons de 
déménager la capitale de la 
province de Quebec à Alcove 
(une petite municipalité de 
l'Outaouais où demeure Pate­
naude).» 

Le chef signale un prece­
dent, ce qui va nous permet­
tre une disgression fort ins­
tructive pour les passionnes 
de politique internationale: en 
fonction du même genre de 
considérations pratiques, le 
président de la Côte-d'lvoire, 
Houphouét-Boigny, a déména­
ge en 1983 la capitale de son 
pays d'Abidjan a Yamoussou­
kro. . . 

Plus près de nous, dans Hull, 
le Parti Citron a-t-il des chan­
ces? «Certainement. Le candi­
dat libéral fait sa campagne 
sans dire un mot. C'est un can­
didat-frigo qui va s'attirer des 
votes frigides. Et le PQ rit jau­
ne : il nous trouve menaçants. • 

Ensuite? Ensuite, rien. 
En réalité, Denis Patenaude 

ne semble pas très a l'aise 
dans cette sorte de version 
moderne de l'antique fonction 
de fou du roi. Il fait de louables 
efforts, c'est entendu. Mais ça 
ne colle pas. D'ailleurs, dans 
cette étrange campagne élec­
torale, rien ne semble vouloir 
coller. 

Une campagne Teflon, pour 
ainsi dire. 

MARIO ROY 
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Quel système de santé voulons-nous? 
L e sondage CROP-La Presse de la semaine dernière a claire­

ment démontré que les Québécois sont majoritairement 
insatisfaits de l'action du gouvernement Bourassa dans les 

services de santé et des hôpitaux. Soixante-deux pour cent des 
repondants se disent peu ou pas du tout satisfaits de la gestion 

du gouvernement, alors que seulement 34 p. 
cent sont très ou assez satisfaits. 

Pourtant, dans l'entrevue qu'il accordait a 
La Presse la semaine dernière, le chef péquis-
te, Jacques Parizeau, avouait lui-même que le 
réseau québécois de soins de santé demeure 
«un bon système», dont l'efficacité est mas­
quée par l'engorgement des urgences et ajou­
tait qu'il ne faut pas jeter le bébé avec l'eau 
du bain. 

Quand le chef de l'opposition déclare lui-même que notre 
système de santé est très généralement accessible et moins 
cher qu'aux États-Unis, cela doit être vrai. 

Cela dit, le système est loin d'être parfait et il faudra y met­
tre le prix pour l'améliorer encore. Et c'est là que le bât blesse. 
Si Ion semble savoir combien cela coûtera, personne ne semble 
savoir où trouver l'argent disponible. 

Objectivement, il faut en effet admettre que depuis leur re­

tour au pouvoir, les libéraux ont investi des sommes considéra­
bles dans le réseau. Environ $800 millions sur une période de 
quatre ans. Et même si les salles d'urgence sont toujours en­
combrées, leur taux d'occupation est passé de 126 p. cent qu'il 
était, en 1985, à 102 p. cent. 

En ce qui concerne l'avenir, la ministre de la Santé et des 
Services sociaux, Thérèse Lavoie-Roux, a proposé, le printemps 
dernier, toute une gamme d'actions à entreprendre d'ici l'an 
2000, donc durant les dix prochaines années, dans un docu­
ment officiel d'orientation, qui demeure la position gouverne­
mentale. On y promet de rendre disponibles 5000 places ou lits 
additionnels d'hébergement et de soins de longue durée d'ici 
l'an 2001. 

Pour ne pas être en reste, les péquistes promettent d'injec­
ter plus de $1 milliard pour les services de santé durant un 
premier mandat, dont $147 millions supplémentaires dés la 
première année. On parle d'ajouter 1000 nouveaux lits par an­
née dans les centres hospitaliers en ouvrant des centres d'hé­
bergement pour personnes âgées et malades chroniques. 

Bref, que te prochain gouvernement soit libéral ou péquiste, 
il faudra trouver des sous pour conserver — et à plus forte 
raison améliorer — le système actuel. Or, les ressources affec­
tées à la santé et à l'adaptation sociale sont très importantes 

et représentent 30 p. cent du budget québécois. De plus, elles 
progressent plus vite que l'inflation: 6,5 p. cent, en moyenne, 
au cours des trois dernières années, comparativement à un 
taux d'inflation de l'ordre de 4 p. cent. La part du produit 
intérieur brut affectée aux dépenses publiques de santé de­
meure toujours plus élevée au Québec qu'en Ontario ou que la 
moyenne canadienne. 

Libéraux et péquistes écartent tous deux le ticket modéra­
teur, affirmant qu'il causerait plus de problèmes qu'il n'en ré­
glerait. Et sauf quelques expériences pilotes bien timides du 
côté des libéraux, la privatisation est également écartée. 

Reste Ottawa. Que les péquistes, souverainistes, s'en pren­
nent au gouvernement fédéral, en ce domaine comme tant 
d'autres, rien de plus normal. Mais les libéraux eux-mêmes blâ­
ment Ottawa pour le manque de ressources actuel en matière 
de santé. Et parlent de la nécessité d'amorcer des négocia­
tions, là-dessus, avec le gouvernement fédéral. En se gardant 
bien de dire ce qu'il adviendra si ces négociations échouent. 

Personne ne s'opposera aux visées libérales ou péquistes en 
matière de santé. D'autant plus qu'elles se ressemblent comme 
bonnet blanc et blanc bonnet. Mais personne ne sait trop bien 
non plus comment on s'y prendra pour payer tout cela. Il s'agit 
là d'un lapsus important de la campagne. 
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Étranges sondages 
L es résultats des sondages, très nombreux depuis le début 

de la campagne électorale, sont assez contradictoires 
pour défier la logique. Déjà, une première série d'enquê­

tes, celles qui mesurent l'écart entre les deux principaux partis 
à l'échelle de la province sont étonnantes. 

Les résultats évoluent en dents de scie: sept points d'avance 
pour les libéraux selon Sorecom, il y a deux 
semaines et demie; dix points, toujours selon 
Sorecom quelques jours plus tard; quatorze, 
selon CROP il y a deux semaines; sept avec 
Sorecom il y a quelques jours et quatre, plus 
récemment selon SOM. 

Ces chiffres peuvent se comprendre si 
l'électorat, indécis et peu passionné, vote 
plus pour exprimer son désaccord que ses 
convictions. Le conflit du secteur public a fort 

bien pu remettre en lumière l'un des traits les moins populaires 
du gouvernement Bourassa. 

Mais cette grille d'interprétation perd son sens quand on 
tient compte des enquêtes en profondeur effectuées dans les 
regions. Déjà, à Sherbrooke, Cranby et Trois-Rivières, des son­
dages sérieux donnaient une avance écrasante aux libéraux. 
Une enquête IQOP publiée dans Le Soleil, hier et aujourd'hui, 
indique aussi que les libéraux détiennent une avance de dix 
points dans l'Est du Québec, le sud du fleuve, la Côte-Nord et le 
Saguenay, et une avance, écrasante, de vingt points dans les 
treize comtés de la région de Québec. Or, c'est là, plus qu'ail­
leurs, qu'aurait dû se manifester la grogne contre l'attitude 
libérale dans le conflit du secteur public. 

Il y a là des mystères. Comment, par exemple, concilier ces 
vingt points d'avance libérale à Québec, quand les résultats 
régionaux du dernier Sorecom, réalisé presque au même mo­
ment, donnaient deux points d'avance au PQ dans la même 
région? La logique la plus élémentaire voudrait qu'il y ait un 
minimum de cohérence entre les résultats provinciaux et ré­
gionaux. 

Personne n'y gagne quand les résultats des sondages sont 
primesautiers, ni les citoyens, ni les deux partis qui se font la 
lutte. Bien sûr, on saura avec certitude dès lundi prochain qui 
avait raison et qui avait tort. Mais il faudra par la suite tracer 
un bilan très serré de la justesse des sondages et de l'utilisa­
tion qui en a été faite. 

Alain DUBUC 
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DROITS RESERVES 

La boîte aux lettres 

À la défense des routiers 
• En réponse à Roland Picard 
et R.N. Leblanc (La boite aux 
lettres du 18 août) au sujet des 
routiers imprudents, j'aimerais 
faire les commentaires sui­
vants. 

Vous avez certainement eu 
raison d'être effrayés car ces 
expériences vécues, mais peut 
être vaudrait-il mieux ne pas 
généraliser en insinuant que 
les chauffeurs de poids lourds 
sont en général des tueurs en 
puissance. Les incidents que 
vous relatez sont le fait d'une 
très petites minorité de rou­
tiers incompétents et incons­
cients, dont le comportement 
irresponsable finit presque tou­
jours par se retourner contre 
eux-mêmes. 

Cependant, tout en condam­
nant très sévèrement leur con­
duite irrationnelle, il faudrait 
aussi que vous réalisiez que 
certains automobilistes ont des 
comportements tout aussi irré­
fléchis et dangereux qui met­
tent souvent à très dure épreu­
ve lés nerfs et réflexes des 
chauffeurs de véhicules lourds. 
Pour ne donner qu'un exem­
ple, combien de fois voit-on 

PHOTOTHEQUE IA PKSSE 

Les camions occupent une bonne place sur nos routes. 

des automobilistes couper bê­
tement un poids lourd juste 
sous le pare-choc avant pour 
ensuite freiner brusquement 
sans se rendre compte que le 
mastodonte qu ' i l s viennent 
ainsi de s'aligner dans le rétro­
viseur requiert beaucoup plus 
de distance qu'ils lui en lais­

sent pour s'immobiliser, obli­
geant souvent le chauffeur de 
ce dernier à manoeuvrer, par­
fois au risque de sa propre sé­
curité, pour les éviter? 

C. FILION 
Chauffeur-routier 

Val-David 

Turner et la TPS 
M. Frédéric Wagnière 
m Votre éditorial du 17 août 
portait sur des commentaires 
faits par M . Turner lors, d'un 
séjour à Iqaluit, dans l'Ile de 
Ba f f in . N ' a y a n t pas lu ou 
entendu les commentaires de 
M . Turner, je ne suis pas en 
mesure d 'apprécier sa « d é ­
loyauté» dans les circonstances 
et j 'en suis désolé. Cependant, 
vous semblez particulièrement 
incisif aux paroles de M. Tur­
ner et crédule aux révélations 
réjouissantes faites par des 
fonctionnaires devant le Comi­
té des finances. 

L'actuel gouvernement ayant 
décidé d'imposer la taxe fédé­

rale de vente, lors de son man­
dat précédent, sur les bonbons 
et les confiseries ainsi que sur 
les boissons gazeuses, certains 
al iments de consommat ion 
courante sont devenus imposa­
bles. Depuis juin 1985, les ali­
ments et boissons tels que le 
chocola t , les croust i l les de 
pommes de terre ainsi que les 
eaux minérales gazéifiées sont 
devenu assujettis à cette taxe. 

En plus de ces produits qui 
seront imposés en vertu de la 
réforme proposée, le ministre 
des Finances désire assujettir à 
la nouvelle taxe les portions in­
dividuelles préemballées de 
crème glacée, yaourt congelé. 

sorbet, pouding congelé et au­
tres produits similaires ainsi 
que les aliments dits prêt-à-
manger tels que les salades pré­
parées, les sandwiches, les pla­
teaux de fromages et autres 
produits similaires. Le docu­
ment soumis par le ministre 
des Finances est silencieux sur 
le traitement qui sera accordé 
aux repas conge lés vendus 
dans les épiceries mais il y a 
lieu de croire qu'ils seront as­
sujettis. 

Compte tenu de ce qui précè­
de, la taxe imposée sur les frais 
de livraison de ces produits de­
vra nécessairement se refléter 
dans les prix à la consomma­

tion; les augmentations de prix 
seront particulièrement sensi­
bles dans les régions éloignées 
et, a ce niveau, les commentai­
res de M . Turner ne sont pas 
faux, pour employer votre ex­
pression. 
( . . . ) 

Réjean LEROUX 
Conseiller en taxes 
à la consommation 

Le goût amer de 
la critique 
• L'article de M . Claude Gin-
gras, publié dans La Presse du 
29 août, laisse un goût amer. 
M . Gingras, de toute évidence, 
essaie de détruire l'image de 
Semyon Vekshtein en s'effor-
çant d'entraîner tous les gens 
qui croient en lui. 

N'en déplaise à M . Gingras, 
Maestro veksh te in soulève 
l'admiration et l'enthousiasme 
de beaucoup de gens, particu­
lièrement des choristes qui tra­
vaillent avec lui depuis novem­
bre dernier. Or, à la fin de son 
article, M . Gingras écrit : « ...et 
son attitude avec les musiciens 
n'aide pas les choses: il a insul­
té les choristes et refuse de par­
ler français. » Mais où prend-il 
ses informations? 

Dans ces conditions, com­
ment M . Vekshtein réussirait-
il a soutenir l'intérêt de plus de 
120 choristes amateurs qui 
chantent par plaisir et non par 
obligation? 

Quant à la langue, M . Gin­
gras sombre dans le ridicule en 
exigeant qu'un chef d'orches­
tre ayant 10 concerts d'enver­
gure à préparer en quelques 
mois, seul et dans des condi­
tions difficiles, passe ses soi­
rées chez B e r l i t z . N o u s 
croyions que le rôle de «défen­
seur de la langue française 
chez les chefs d ' o r ches t r e» 
était réservé au Journal de 
Montréal. M . Gingras serait-il 
à court d'arguments? 

Nous sommes consternés et 
choqués des allégations de M . 
Gingras, d'autant plus que ce­
lui-ci ne nous a jamais consul­
tés à ce sujet. Pourtant nous 
l'avons rencontré à plusieurs 
reprises. 

Le Choeur classique est fier 
et honoré de travailler avec ce 
grand chef qui prend le temps 
de monter des oeuvres d'enver­
gure avec un choeur amateur 
et sait transmettre admirable­
ment à la fois son savoir et son 
amour de la musique. 

Le Choeur classique 
de Montréal 

Louis MAINVILLE 

Honorer des 
mercenaires? 
• Dans La boite aux lettres de 
La Presse du 16 août, M . Gary 
O'Brien s'adresse avec un cer­
tain mépris aux Canadiens qui 
ont combattu au Vietnam, leur 
reprochant notamment d'avoir 
fait une demande au gouverne­
ment fédéral dans le but d'ob­
tenir la reconnaissance offi­
cielle d'anciens combattants. Il 
s'oppose également à ce que 
ceux-ci recueillent des fonds 
pour éd i f ie r un monument 
commémoratif. Enfin il les ac­
cuse d'avoir été des mercenai­
res «au service d'une grande 
puissance qui a agressé un peu­
ple qui n'a commis aucun cri­
me, si ce n'est de vouloir être 
i n d é p e n d a n t » . Ce d e r n i e r 
point m'a déconcerté ( . . . ) 

Cette guerre fut avant tout 
une lutte fratricide entre Viet­
namiens. Elle fut la copie con­
forme de la guerre civile com­
mencée au X V l e siècle par 
deux clans rivaux qui se dispu­
taient le pouvoir: les Trinh au 
Nord et les Nguyen au Sud. 
Après deux siècles, les rivaux 
finirent par accepter une parti­
tion du pays suivant approxi­

mativement la même ligne que 
le 17e parallèle. Coincidence? 
(...) 

Ceci dit, M . O'Brien, vous 
devrier faire preuve d'indul­
gence à l'égard des Canadiens 
survivants de cette ignoble tue­
rie. Ces «mercenaires» avaient 
20 ans à l'époque de leur enga­
gement; un âge où l'on aime se 
repaître de chimères. Certains 
d'entre eux, comme leurs pères 
et leurs grands-pères l'avaient 
fait au cours des deux guerres 
mondiales, sont allés combat­
t re pour une cause q u ' i l s 
croyaient juste. D'autres, à 
l'instar des paras et des légion­
naires français revenant bron­
zés et amaigris des rizières ou 
de la jungle, ont voulu vivre un 
véritable roman d'aventures. 
( . . . ) 

Johnny MONTBARBUT 
historien 

Eau polluée 
à Oka 
Madame Lise Bacon 
• Le 23 août dernier, je reve­
nais du parc provincial Paul-
Sauve à Oka pour la dernière 
fois. L'eau du lac des Deux 
Montagnes est devenue trop 
dégoûtante. Comment peut-on 
croire le ministère de l'Envi­
ronnement lorsqu'il juge l'eau 
acceptable pour la baignade? 

Le site est magnifique mais 
les émanations de l'eau rappel­
lent celles du fumier. On y 
voyait des employés du parc es­
sayant en vain de nettoyer le 
bord de la plage des tonnes de 
déchets organiques. 11 s'agirait 
plutôt d'attaquer le problème à 
sa source. 

11 est grand temps que les 
pollueurs, c'est-à-dire nous 
tous, assument nos respnsabili-
tés face à notre environne­
ment. 

Philippe BLEAU 
Beauport 

> 
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Opinions 

Publicité: le quatrième pouvoir? 
F R A N C E P A R A D I S 
collaboration spéciale 

L a publicité a mis au inonde 
une é tonnante partie de 

notre paysage quotidien. A com­
mencer par no t re bon Père 
Noel. Le grand costaud bedon­
nant à l'énorme poche chargée 

de jouets est 
issu de la ma­
trice publici­
taire de Coca-
Cola. Concoc­
té in vitro au 
tout début des 
années qua­
rante pour la 
campagne pu­
bl ici ta ire de 
Noël, celui qui 

détrôna d'un coup les Santa 
Claus et Saint-Nicolas n'avait, à 
l'origine, ni ventre rond ni sac 
de jouets. C'est devant le succès 
du personnage qu'on en peaufi­
nera l'allure et la personnalité 
tant et si bien qu'il pénétrera 
dans tous les foyers, même si ce 
n'est que par la cheminée. Quel 
média d'information peut se 
vanter d'avoir fait adopter une 

de ses idées par la population de 
plus de 117 pays? On a pourtant 
décerné le qualificatif de qua­
trième pouvoir au monde de 
l'information. 

Le Père Noél offrait un peu 
d'imaginaire au milieu d'une 
guerre qui n'en finissait pas. De­
puis, les publicitaires n'ont cessé 
de raffiner leurs techniques afin 
de mettre le grappin sur notre 
inconscient collectif et nos com­
portements individuels. On n'a 
qu'à songer aux slogans qui se 
sont immiscés dans nos conver­
sations quotidiennes. 

Séduisante, choquante, in­
quiétante ou méchante, la pub 
n'a qu'un seul objectif: faire ven­
dre son produit, qu'il soit hom­
me ou objet. Attirer l'attention 
donc, sur le terrain de la concur­
rence où tous les coups sont per­
mis, surtout ceux qu'on ne voit 
pas venir et qui font le plus de 
dégâts. ( , ) Le moindre d'entre 
eux n'étant pas la modification 
de nos schemes de pensée et de 
notre échelle de valeurs. Modifi­
cations que l'information jour­
nalist ique opère également . 

mais sans les moyens ni les ré­
sultats de la publicité. 

De plus en plus spécialisée, la 
publicité se ramifie en dizaine 
de branches. L'une d'entre elles 
s'appelle la publicité sociétale. 
C'est le cas par exemple quand 
une grande pétrolière rend hom­
mage à l'excellence de notre 
élite sportive; quand un fabri­
cant de voiture fait témoigner 
ses employés à propos de leur 
sentiment d'appartenance ou 
encore quand une compagnie 
nous rappelle qu'elle fait partie 
de notre famille depuis trois gé­
nérations. Elle souhaite nous 
«vendre» la compagnie plutôt 
qu'un produit particulier. On ar­
rive alors à personnaliser ce qui 
n'est rien d'autre qu'une person­
ne morale inexistante, rien 
d'autre que des intérêts finan­
ciers. Et ça marche! On trouvera 
Petro Canada bien fine de s'inté­
resser aux athlètes! 

Comment se fait-il qu'on y 
croit si facilement? Comment la 
publicité arrive-t-elle à nous 
convaincre de la compassion 
d'une entité abstraite envers 

chacun de nous, alors que la ma­
jorité du bon peuple aurait eu 
une moue sceptique en lisant la 
même chose dans un article de 
journal? Il est là le tour de force. 

Les publicitaires exercent Un 
pouvoir qui est sans commune 
mesure avec les devoirs et les 
responsabilités qu'ils devraient 
se voir endosser. Et ce pouvoir 
est d'autant plus inquiétant qu'il 
se nourrit lui-même. On pour­
rait presque dire un pouvoir ver­
tical comme on parle de la pro­
duction verticale. On fait de la 
publicité sur un produit, puis de 
la publicité sur la publicité. On 
organise chaque année un festi­
val du film publicitaire. Se rend-
t-on bien compte quelle roue on 
fait ainsi tourner? Les gens en 
sont rendus à payer pour pou­
voir s 'exhiber avec un 
t-shirt, une casquette, voire 
même un autocollant, à l'effigie 
d'une grande brasserie, d'une 
marque de boisson gazeuse ou 
encore d'un fabricant de lunet­
tes (!) 

Comment a-t-on pu croire un 
seul instant que les médias d'in­

formation détenaient le gros 
bout du bâton de l'influence? 
Un nombre renversant de per­
sonnes ne lisent jamais un jour­
nal; mais combien peuvent se 
vanter de ne voir aucune publi­
cité écrite? On n'écoute peut-
être jamais le journal télévisé, 
mais comment peut-on éviter la 
publicité télévisuelle? L'infor­
mation journalistique ne dispose 
que d'une diffusion restreinte en 
comparaison du nombre effa­
rant de moyens auxquels la pu­
blicité a accès: des panneaux tri­
dimensionnels aux porte-clés, en 
passant par les épinglettes fluo­
rescentes et les emballages ca­
deaux. Vous me direz que l'in­
formation ne répond pas, elle, 
aux impératifs économiques et 
commerciaux comme doit le fai­
re la publicité. Vraiment? 

Une différence énorme de­
meure cependant, c'est que la 
publicité restera toujours à la re­
morque des moeurs d'une socié­
té. Aussi avant-gardiste soit-elle, 
elle ne défendra jamais d'idées 
nouvelles ni ne proposera de 
changements sociaux. Les ca­

hiers publicitaires de la Baie au 
début du mois par exemple, 
nous montraient pour la premiè­
re fois des mannequins en fau­
teuil roulant et béquilles ortho­
pédiques; alors que tout le mon­
de sait que les personnes 
handicapées physiques ont tou­
jours porté des vêtements depuis 
au moins quatre mille ans! 

L'information serait plutôt un 
microscope géant qui épie, ana­
lyse et rend compte des change­
ments que connaît notre société 
au jour le jour. Ils sont nom­
breux pourtant à continuer de 
penser qu'il ne faut pas croire 
tout ce qu'on écrit dans les jour­
naux. 

Big Brother peut bien nous 
surveiller, c'est la pub qui nous 
enfirouape! Alors expliquez-moi 
maintenant qui exactement dé­
tient le quatrième pouvoir? 

1. Je ne saurais trop vous conseiller a ce su­
jet un extraordinaire livre, écrit par un hom­
me qui a réussi a percer le coffre-fort de nos 
valeurs: Les 36 cordes sensibles des Ouebe-
cois. Jacques Bouchard. Editions Heritage 
Montreal. 1979. 

Radio-Canada: de la censure à l'encontre de la CEQ et de Bourgault? 
Deux récents événements, soit le 
refus de Radio-Canada de diffuser 
les. messages publicitaires de la 
CEQ et la décision de mettre fin à 
l'émission Plaisirs co-animée par 
Pierre Bourgault, ont soulevé un 
débat dans le public et chez les 
personnes concernées, dont Ma­
dame Lorraine Page, présidente 
de la CEQ, qui nous a fait parve­
nir le texte que voici. Nous pu­
blions également dans cette page 
les opinions de lecteurs qui nous 
ont écrit concernant ces événe­
ments. 
L O R R A I N E PACE'  

Monsieur Franklin Delaney 
Vice-président de la.Télévision 
française 
Société Radio-Canada 

C omme vous devez le savoir 
maintenant, la Société Ra­

dio-Canada vient encore de refu­
ser à la CEQ de diffuser un messa­
ge publicitaire sur ses ondes. 

Le prétexte invoqué par le chef 
du Code publicitaire de la Socié­
té, madame Chantai LaRue, est 
que notre message «cherche à 
persuader l'auditoire d'appuyer 
les demandes de rajustement sala­
rial qui font présentement l'objet 
de négociations entre la CEQ et le 
gouvernement du Québec». De 
plus, il laisserait «sous-entendre 
que des réductions budgétaires 
dans les secteurs de l'enseigne­
ment, de la santé et des services 
sociaux du Québec menaceraient 
de façon alarmante la qualité des 
services offerts au public». 

Nous ne pouvons faire autre­
ment que nous élever contre une 
telle interprétation. Le texte du 
message que je livre dans cette 
annonce, et que vous trouverez 
sous pli, a été rendu public. Nul 
n'a compris le jugement de valeur 
de votre chef du Code publicitai­
re. Tout le monde a cherché en 
vain les allusions aux «négocia­
tions salariales» avec le gouver­
nement et les autres éléments 
d'interprétation de madame La-
Rue. (...) 

Ce n'est pas la première fois 
que votre chef du Code publicitai­
re refuse' un message de la CEQ. 
C'est même la troisième fois en 
presque autant d'années. Et nous 
avons déjà fait preuve de souples­
se et de compréhension. 

Il y a trois ans, la Société Ra­
dio-Canada a refusé notre messa­
ge («les dominos») sous le même 
prétexte que cette année. Comme 
l'interprétation de votre chef du 

Code publicitaire nous paraissait 
alors de bonne foi et qu'il y avait 
là une marge d'interprétation 
possible, nous avions accepté de 
refaire le message selon ses ins­
tructions. C'est la preuve que 
nous sommes capables d'accepter 
une interprétation différente de 
la nôtre. 

Mme Lorraine Page PHOTO PC 

L'an dernier, la Société Radio-
Canada a refusé notre message 
sur la langue livré par M. Pierre 
Bourgault sous prétexte, cette 
fois, que le sujet était objet de 
controverse. Nous n'avons pas 
jugé bon mener une lutte impor­
tante, laissant à Radio-Canada le 
soin de se ridiculiser elle-même. 
Le message a, de fait, été unani­
mement acclamé partout au Qué­
bec, il a gagné un «Coq d'or» 
dans sa catégorie au dernier gala 
du Publicité-Club et a en plus ga­
gné le «Prix spécial de la culture» 
à l'unanimité du jury du Publici­
té-Club lequel, comme vous le sa­
vez sûrement, est composé de per­
sonnes venant de tous les milieux 
dont certaines ne sont pas ce que 
l'on ~peut qualifier de farouches 
partisans du syndicalisme. Pas 
mal pour un message présumé-
ment «objet de controverse». 

Cette année, les prétextes que 
nous a servis Radio-Canada sont 
inacceptables. Ils ne résistent pas 
à l'analyse la moindrement sé­
rieuse et nous amènent à nous de­
mander ce qui justifie un tel pro­
cès d'intention et ce qui nous a 
valu de faire l'objet d'une telle 
mauvaise foi. 

Dans sa lettre, madame LaRue 
signale que «l'analyse de tels su­
jets se fait dans le cadre de nos 
émissions d'affaires publiques où 
les principaux points de vue peu­
vent être traités de façon juste et 

équitable». Ces propos sont falla­
cieux et non pertinents. 

Us sont fallacieux parce que de­
puis un an, la télévision de Radio-
Canada a été le seul média qui 
n'ait pas couvert une seule de nos 
conférences de presse, pas une 
seule de nos interventions publi­
ques sur cette question; elle n'a 
pas une seule fois invité la CEQ à 
une seule émission d'affaires pu­
bliques consacrée à ce sujet. C'est 
tout un record. 

Ils sont non pertinents parce 
que, quand bien même la Société 
aurait-elle rendu compte de nos 
interventions et de notre point de 
vue dans ses émissions d'informa­
tion et d'affaires publiques, cela 
ne dispose en rien de notre droit 
fondamental de faire diffuser un 
message publicitaire qui n'est ni 
raciste, ni sexiste, ni diffamatoi­
re, ni violent, ni même controver­
sé. Les propos que je tiens dans ce 
message — qui fait partie d'une 
série commencée bien avant les 
négociations et qui pourrait se 
poursuivre bien après, comme 
l'indiquent les dates d'achat du 
temps d'antenne — ont égale­
ment été tenus par le premier mi­
nistre, par notre vis-à-vis patronal 
à la table de négociation, la Fédé­
ration des commissions scolaires 
ca tho l iques du Québec , par 
i'ONU, par l'UNESCO et ils s'ins­
crivent directement dans les 
Chartes universelle, canadienne 
et québécoise des droits et liber­
tés de la personne. 

La décision de Radio-Canada 
nous apparaît comme un abus de 
pouvoir, un geste de censure arbi­
traire et discriminatoire, une at­
taque à la liberté d'expression. Et 
elle nous amène à nous demander 
si ce refus ne se justifierait que 
par la personnalité de l'annon­
ceur. Ce n'est pas acceptable et ne 
sera pas accepté. 

Aussi vous prierais-je de bien 
vouloir intervenir rapidement 
pour mettre fin à une décision 
qui n'est pas seulement ignoble et 
discriminatoire mais qui, en plus, 
n'a même pas les apparences de 
légitimité et de bien-fondé. 

Croyez que nous ne trouvons 
pas particulièrement agréable de 
dénoncer ainsi une Société d'État 
à laquelle nous tenons beaucoup 
et que nous défendons chaque 
fois que l'occasion se présente. 
Mais cela ne nous empêchera pas 
de faire valoir un droit fonda­
mental par tous les moyens à 
notre disposition. 
(...) 

TEXTE DU MESSAGE DE 
LORRAINE PAGE, PRÉSI­
DENTE DE LA CEQ 

C'est important les per­
sonnes, c'est assez impor­
tant pour qu'on prenne du 
temps pour les instruire, 
qu'on prenne du temps 
pour les faire avancer, leur 
faire découvrir des choses, 
repousser les limites de 
leur possible. C'est assez 
important les personnes 
pour qu'on prenne du 
temps pour régler les pro­
blèmes de certaines d'en-; 
tre elles, pour qu'on pren­
ne du temps pour les soi* 
gner. pour apaiser leur 
peine, pour trouver des so­
lutions à leurs problèmes. 

La pire chose qui pour­
rait arriver c'est de laisser 
à nos enfants une société 
qui est moins instruite 
avec des personnes qui 
sont plus malades. On ne 
peut pas laisser ça a la gé­
nération qui nous suit et, 
comme adultes, il faut re­
vendiquer que l'éducation 
c'est important, qu'il faut 
y croire. Il faut dire qu'on 
n'a pas d'économie à faire 
là-dessus, et qu'on n'a pas 
d'économie à faire sur la 
dignité des personnes qui 
souffrent. 

Un hommage de la CEQ 
à celles et ceux qui travail­
lent en éducation et en 
santé à bâtir une société 
meilleure. 

L'Association 
nationale des 
téléspectateurs 
proteste 
MICHEL PICHETTE 
president de l'ANT 

Madame Chantai Larue, 
Chef du Code publicitaire, 
Société Radio-Canada, 
Montréal, Québec 
Madame, 

LW Association nationale des 
téléspectateurs (ANT) a 

pris récemment connaissance de 

la décision de vos services de ne 
pas autoriser la diffusion d'une 
«publicité» produite par l'agence 
Communications Bleu Blanc Rou­
ge pour le compte de la Centrale 
d'enseignement du Québec (CEQ) 
à moins que celle-ci ne modifie, à 
votre suggestion, la deuxième 
partie de son message. 

Sans tenir compte du libellé du 
texte de la CEQ quant au fond de 
son message et reconnaissant, par 
ailleurs, l'intérêt et l'utilité d'un 
code d'éthique publicitaire et le 
bon droit de la Société Radio-Ca­
nada de l'établir comme il lui 
convient, l'Association nationale 
des téléspectateurs estime cepen­
dant qu'en ces matières, la Socié­
té Radio-Canada n'a pas fait la dé­
monstration, hors de tout doute 
raisonnable, de la justesse de son 
raisonnement éthique, créant là, 
au yeux du public et des téléspec­
tateurs, une apparence d'injustice 
dont la Centrale d'enseignement 
du Québec peut s'estimer victime 
à juste titre. 

Comme dans les récents cas qui 
ont fait l'objet d'un refus d'auto­
risation de la part de vos services, 
il est permis de croire que son ap­
plication relève plutôt d'une ap-
péciation personnelle et peut, 
parfois, prêter à un exercice arbi­
traire d'autant plus que la Socié­
té, elle-même un intervenant so­
cial et culturel, se fait à la fois 
juge et partie. 
(...) 

En outre, s'agissant toujours de 
l'interprétation du code publici­
taire, l'Association nationale des 
téléspectateurs estime, d'autre 
part, qu'en ces matières il serait 
plus naturellement démocratique 
que la Société installât un méca­
nisme qui permettrait de faire ap­
pel d'une décision élaborée par 
son service dans l'application du 
code d'éthique publicitaire. 
(...) 

Comment? 
La publicité 
ne peut plus 
influencer? 
L É O N C Ô T É 
Enseignant de cégep, 

lonquière 

D epuis quand la publicité ne 
doit-elle pas «influencer 

l'opinion publique»? C'est une 
question que l'on doit poser à la 
Société Radio-Canada après sa dé­
cision d'interdire un message pu­
blicitaire de la Fédération, auto­
nome du collégial sous le prétexte 
qu'il cherche à influencer l'opi­
nion publique sur la présente né­
gociation dans les cégeps, à savoir 
le nombre élevé d'étudiants dans 
les salles de cours. 

Radio-Canada a bien le d r o i t 

d'établir un code d'éthique; en 
matière de publicité afin que ses 
ondes ne deviennent pas une pou­
belle publique. Toutefois, la pu­
blicité quelle qu'elle soit a tou­
jours eu pour objectif (à moins 
d'avis contraire mais là on s'ima­
gine bien que les publicistes ne 
seraient pas tout à fait d'accord ) 
«d'influencer les attitudes des 
lecteurs, des auditeurs ou des télé­
spectateurs» sans quoi ni les per­
sonnes ni les entreprises ne dé­
penseraient autant d'argent et 
d'énergie. 

Refuser qu'une centrale syndi­
cale ou qu'une fédération de syn­
dicats défendent les points de vue 
de ses membres par la publicité 
c'est tout simplement reléguer la 
publicité d'idée ou idéologique au 
second rang, en infériorité par 
rapport à celle des biens de con­
sommations fragiles. La matière 
précède l'esprit diraient sans dou­
te les philosophes. 

Les syndicats ne peuvent pas 
faire connaître les situations dé­
plorables des services publics par 
la publicité mais plutôt «ils de­
vraient utiliser les services régu­
liers d'émissions d'information», 
selon le porte-parole de Radio-Ca­
nada. 

Paradoxe troublanOarôais-au 
grand jamais les média d'infor­
mation (y compris Radio-Canada) 
n'offrent de temps d'antenne aux 
organisations syndicales qui doi­
vent faire des pieds et des mains 
pour que les journalistes (surtout 
ceux et celles des médias électro­
niques particulièrement de la télé 
d'Etat, tiens...) daignent simple­
ment couvrir leurs conférences 
de presse. (En passant, aucun 
journaliste de Radio-Canada (ra­
dio et télé) n'a osé parler de 
l'interdit de ces messages syndi­
caux... même pas dans leur travail 
régulier de couverture de l'actua­
lité. Beau sujet de réflexion pour 
des professionnels de l'informa­
tion qui s'intéressent tant à leur 
code d'éthique... (...) 

Pourquoi priver les auditeurs de CBF des plaisirs de Plaisirs ? 
Monsieur Jean Biais 
Vice-président 
Société Radio-Canada 

Wf*Wk ecruter des animateurs de 
H m . qualité est une difficulté par 
trop évidente, la preuve n'en est 
que trop «audible» et votre déci­
sion de liquider l'émission «Plai­
sirs», de congédier du même 
coup Monsieur Pierre Bourgault 
est regrettable et insultante. La 
chronique de Madame Louise 
Cousineau (La Presse, 24 août 
1989) nous apprend que le retour 
de Monsieur Bourgault ne sera 
pas retardé tel qu'on l'aurait pu 
prévoir, mais que l'émission est 
supprimée. 

Or il se trouve que les argu­
ments invoqués sont fallacieux. 
Votre décision s'est modifiée, de 
raisonnable, elle est devenue ar­
bitraire et on est en droit d'en in­
terroger, les motivations et les 
conséquences. Des motifs d'ho­
raire justifieraient votre décision, 
et garantirait votre impartialité. 
N'est-il pas vrai que l'émission 
« Plaisirs» dont le deuxième anni­
versaire a été célébré en octobre 
1988, n'a justement pas commen­
cé en début de saison, qu'elle a 
humblement commencé «en boi­
tant», qu'elle s'est acquise par le 
brio de ses animateurs 45000 au­

diteurs? Maintenant, la vocation 
des émissions radiophoniques 
s'en trouve éclairée, la transpa­
rence triomphe, l'administration 
a le premier et le dernier mot, le 
pouvoir exclusif, le public est une 
pâte à modeler. Votre stratégie 
gagne en efficacité, non seule­
ment votre pouvoir est-il réaffir­
mé, mais les proies sont de taille. 
Le public qu'a conquis Monsieur 
Bourgault, sachez qu'il le fut, au­
tant par que malgré son nationa­
lisme. Ce qui est en cause dans 
son succès relève de son intelli­
gence peu commune et de sa vi­
sion sociale «démocrat ique»; 
Monsieur Bourgault a surtout té­
moigné d'une passion de la justi­
ce, lui qui a justement déjà affir­
mé préférer un Québec juste à un 
Québec libre. 

Si vos motivations inquiètent, 
les conséquences de votre déci­
sion ne sont, hélas, qu'une réédi­
tion de gestes trop connus de 
notre histoire québécoise, de ges­
tes iconoclastes où si souvent 
nous avons «descendu» quicon­
que dépassait la multitude. Con­
gédier impunément cet «orateur 
redoutable» (D. Latouche, Ency­
clopédie du Canada, vol. 1 ), c'est 
tenter de faire revivre au public 
que nous sommes des expériences 

de soumission auxquelles cette 
lettre tente de réagir. 

Marielle Baillargeon 
Candiac 

Ginette H. Brochu 
Frelighsburg 

PHOTOTHEQUE LA PfffSSE 

Pierre Bourgault 

Une chasse aux 
sorcières 

J e suis totalement outrée et 
très triste du retrait de l'émis­

sion Plaisirs de la grille horaire 

de CBF, la radio de Radio-Cana­
da. Complètement irrationnelles, 
les raisons évoquées par la direc­
tion ! Retire-t-on de l'horaire CBF 
Bonjour parce que Monsieur Le-
Bigot prend quatre semaines de 
vacances par année?... 

Plaisirs, c'était un pur plaisir! 
Un duo formidable, beaucoup 
d'intelligence, d'humour et de fo­
lies, une formule gagnante com­
me il arrive peu souvent! La radio 
est un médium qui crée un climat 
d ' int imité avec son auditeur. 
C'est donc avec beaucoup de cha­
grin que l'on perd deux amis. 
Que CBF ne compte plus sur mon 
écoute dorénavant. 

Et dire que mes taxes et mes 
impôts viennent sanctionner de 
pareilles décisions de chasse aux 
sorcières. Vraiment!... 

Suzanne CL OU TIER 
Ottcrburn Park 

R.-C. fait de 
la politique 
M. Paul-Marie Lapointe 
Vice-président adjoint 
de la radio française 
de Radio-Canada 

•
1 n'y a pas que M. Pierre Bour­
gault qui soit renversé par la 

décision de Radio-Canada de reti­
rer des ondes l'émission «Plaisir» 
qu'il animait depuis trois ans 
avec Mme Marie-France Bazzo à 
Radio-Canada. 

Moi aussi, M. Lapointe, je suis 
renversée. Que M. Bourgault fas­
se deux malheureux discours po­
litiques en campagne électorale 
ne renforcera pas. auprès de l'au­
ditoire, l'image « indépendantiste » 
qu'il a toujours véhiculée depuis 
25 ans. Bourgault = indépendan­
tisme, avec ou sans discours, c'est 
bien connu! 

Cela dit, M. Bourgault est un 
excellent animateur radio; avec 
Mme Bazzo ils formaient une 
équipe imbattable! Vous privez 
donc, par cette mise à pied tout à 
fait gratuite et injustifiée, l'audi­
toire de «Plaisirs» d'un bon mo­
ment de détente le samedi après-
midi. Vraiment dommage! 

Bref, vous ne voulez pas que 
vos animateurs fassent de la poli­
tique... mais moi, Monsieur, ce 
que vous faites, j'appelle cela faire 
de la politique. 

Lise ROUSSEAU 
St-Luc 

Sombre pouvoir 

O n peut se demander, suite a 
l'élimination de l'émission 

Plaisirs à CBF, si c'est par frustra­
tion d'exercer dans l'ombre leur 
sombre pouvoir que les dirigeants 
de Radio-Canada se sont pris 
pour César en t r anchan t le 
«noeud Bourgault». Ou peut-être 
est-ce leur esprit jésuitique, inca­
pable de «dealer» avec les pépins, 
qui les ont pousses à se débarras­
ser d'un problème qui venait 
troubler le grand fleuve tranquil­
le de leur programmation ? 

Quoi qu'il en soit, ils viennent 
de démontrer comment on peut 
se comporter en parfaits imbéci­
les — technocratiques — lors­
qu'on a un pouvoir et un salaire 
qui, en dernière analyse, nous 
vient de la population. Et c'est 
bien une partie de celle-ci, les 
45000 auditeurs-triecs de Plaisirs 
(le «troupeau»), que les diri­
geants de Radio-Canada ont cer­
tainement mis en fureur par leur 
décision. 

Nous devons être plusieurs à 
ressentir cette perte comme un 
véritable deuil et à appréhender 
les longs samedis après-midi d'au­
tomne et d'hiver. , 

Alain BOISVERT 
Montréal 
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Los «orphelins» de Chambly réclament un député présent 
M A R I O F O N T A I N E 

I On pouvait s'attendre à tout, sauf à ça: 
"un que la saga des BPC tenait le 

en haleine en début de campa-
lectorale, les électeurs du comté de 
ibly, eux, préféraient parler d'autre 

Chambly où se trouve pourtant 
une ville devenue célèbre il y a un an: 
Saint-Basile-le-Grand. 

' « Le stade de la crise est passé. Les gens 
regardent maintenant de l'avant, vers 
l'avenir. Le gouvernement s'est engagé à 
sortir les BPC de Saint-Basile, je ne suis 
pas surprise que ce ne soit pas un enjeu», 
explique la candidate libérale Lucienne 
Robillard. 

Les gens de Saint-Basile sont «bien 
tannés». Ils ne veulent plus en parler. 

renchérit son adversaire péquiste, Moni­
que Richer. Le sujet n'a d'ailleurs été 
évoqué que parmi plusieurs autres, hier, 
lors d'une réunion péquiste au coeur du 
village éprouvé. 

L'affaire des BPC aura tout de même 
marqué les électeurs du comté de Cham­
bly : ceux-ci ont développé une conscien­
ce écologique très vive au cours de la 
dernière année, et sont devenus très vigi­
lants. 

Un projet d'enfouissement des déchets 
dans une carrière appartenant à Désour-
dy alimente ainsi un débat acerbe à Cari-
gnan, à l'autre extrémité de la circons­
cription. «Les gens de Carignan s'en in­
qu iè ten t beaucoup, et ceux de 
Saint-Bruno commencent eux aussi à se 
faire du mauvais sang. Désourdy y possè­
de également une carrière, et pourrait 
l'utiliser si son projet de Carignan ne 

fonctionne pas», explique la péquiste Ri­
cher. 

La porte-parole du Regroupement 
pour la défense du territoire de Cari­
gnan, Renée Legendre, participait au ral­
lye péquiste d'hier. La position de Mme 
Richer lui convient davantage que celle 
de son adversaire libérale: «Mme Robil­
lard évoque un programme environne­
mental local. Ça ne marche pas. Ce sont 
les politiques provinciales qui vont s'ap­
pliquer si le Parti libéral est élu, et 
d'après ce qu'on a vu des intentions de la 
ministre Bacon, ça ne nous intéresse 
pas». 

Le syndrome de l'orphelin 
Les électeurs du comté de Chambly 

sont devenus célèbres malgré eux à cau­
se des BPC. Mais ils ont aussi une autre 
particularité assez singulière: ils sont or­

phelins de père et de mère. Le député fe­
deral Richard Grisé a en effet été forcé 
de démissionner, le printemps dernier, à 
la suite de sa condamnation pour cor­
ruption et fraude. Son vis-à-vis québé­
cois, le libéral Gérard Latulippe, quittait 
quant à lui la politique en juin. Il avait 
perdu ses illusions, ainsi que son poste 
de Solliciteur général en début de man­
dat. 

Le «syndrome de l'orphelin» frappe 
donc les électeurs de plein fouet, qui ré­
clament un député très présent dans le 
comté. La journaliste Monique Richer 
mène justement une campagne essentiel­
lement locale, axée sur le contact per­
sonnel et les problèmes propres au com­
té. 

Curatrice publique du Québec jusqu'à 
ce qu'elle se lance en politique, Mme Ro­
billard habite quant à elle Chambly de­

puis huit ans. Celle qui administrait les 
biens des personnes inaptes serait par 
ailleurs promise à de hautes fonctions 
advenant sa victoire personnelle et celle 
de son parti. 

D'aucuns la voient en effet succéder a 
Thérèse Lavoie-Roux à la Santé. Si cela 
survient, les grévistes de la FAS n'ont 
qu'à bien se tenir: «Je ne peux supporter 
ces grèves illégales. Nos conditions de 
travail au Québec, en 1989, ne peuvent 
justifier cela. Il ne faut pas que M. Bou-
rassa cède. » 

Le Parti libéral avait obtenu une majo­
rité de 4 005 voix dans Chambly en 
1985. Un comté assez à l'aise financière­
ment, où le chômage se situe sous la 
moyenne québécoise. Des atouts dans le 
jeu de Mme Robillard, elle qui dispose 
également d'une excellente organisation 
sur le terrain. 

Ceux qui votent 

^ . n * ' . ' PHOTO PIERRE CÔTE. U Prate 

-]*"*Kent Farrell, un anglophone de 36 ans, est plus préoccupé 
par les problèmes sociaux que par la langue. 

// faut «un brassage d'idées» 
M I C H È L E O U I M E T 

• Kent Farrell est un vrai an­
glais. Ses ancêtres ont fui une 
Irlande affamée dans les an­
nées 1830 pour s'installer au 
Québec . Il a grandi dans 
l'ouest de Montréal, a fréquen­
té l'école anglaise et ses amis 
étaient tous anglophones. 

Et pourtant, ce n'est pas le 
problème de la langue qui le 
préoccupe le plus mais les 
grands enjeux de la société: la 
santé; l'éducation, l'intégra­
tion des communautés cultu­
relles. 

Kent Farrell a 36 ans. Il est 
rédacteur dans une maison 
d'édition. «Nous vivons ac­
tuellement de graves problè­
mes. Nous avons besoin d'un 
brassage d'idées comme au dé­
but des années soixante, d'une 
sorte de commission royale 
d'enquête qui lancerait un dé­
bat de fond sur la place publi­
que, explique-t-il. Quelle sorte 
de société désirons-nous? Est-
ce que notre système fonction­
ne bien ?» 

«Dans cette campagne, on 
ne parle que de petites choses, 
poursuit M. Farrell. On colle 
les pots cassés, on met un peu 
d'argent ici, une petite pro­
messe par là, dans une absence 

totale de discussion intelligen­
te.» 

Même critique quant à la 
langue. «L'affichage en an­
glais, ce n'est pas ça qui est im­
portant. La loi 178 est pure­
ment symbolique et elle ne ba­
foue pas mes dro i t s 
fondamentaux. Il faut rétablir 
le bilinguisme intégral.» 

«|e comprends l'insécurité 
des francophones, dit-il, mais 
la véritable menace vient de 
l'envahissement de l'anglais. 
Les jeunes écoutent de la musi­
que américaine, regardent la 
télévision en anglais et plu­
sieurs d'entre eux décident de 
poursuivre leurs études, au cé­
gep et à l'université, en an­
glais.» 

M. Farrell a voté pour le Par­
ti québécois en 1976. Il avait 
une grande admiration pour 
René Lévesque. En 1985, il a 
voté pour les libéraux mais,, 
cette année, il n'en est pas 
question. «Si Robert Bourassa 
s'est retrouvé avec un mouve­
ment de grève aussi important 
sur les bras, c'est qu'il n'a pas 
aussi bien géré la province 
qu'il le prétend.» 

«Je vais voter pour une op­
position forte, mais si le Parti 
québécois avait une chance de 
remporter ces élections, jamais 
je ne voterais pour eux.» 

Encore cette année, le député 
libéral Gilles Baril (à Gauche) 
doit se défendre contre ceux 
qui disent que son collègue et 
voisin, le ministre Raymond 
Savoie, a tout donné à Val-

d'Or. Et M. Baril, lui, n'est pas 
«ministrable», contrairement a 
ce qu'on dit de son adversaire 

péquiste, Rémy Trudel. 

Entre un « bon député » et un 
candidat « ministrable »... 
Rouyn-Noranda-Témiscamingue: Rémi Trudel, un redoutable 
adversaire pour le député libéral Cilles Baril / 
L O U I S F A L A W P E A U 

ROUYNKORANDA 

• La publicité télévisée du député 
libéra] de Rouyn-Noranda-Témis­
camingue, Gilles Baril, s'ouvre 
sur une photo de son adversaire 
péquiste, Rémy Trudel. Devant, 
on voit une girouette en mouve­
ment, pendant qu'une voix dit à 
peu près: «L'année dernière, il 
était candidat NPD, cette année, 
il est candidat péquiste; l'année 
dernière, il était contre le libre-
échange , au jourd 'hu i il est 
pour. . .» 

Bien faite, cette publicité à 
l'américaine sert bien M. Baril. 
Mais il aura besoin d'autres ar­
mes de ce calibre pour vaincre le 
très fort candidat que le Parti 
québécois lui oppose cette année. 

Rémy Trudel, 40 ans, docteur 
en administration scolaire, ensei­
gne à l'Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue, dont il a 
été le premier recteur en 1983. Il 
a démissionné de ce poste en 
1988 pour porter les couleurs du 
NPD aux élections de novembre. 
Avec 35 p. cent des voix, il a obte­
nu le meilleur score pour cette 
formation au Québec. 

Recruté par le PQ cette année, 
il a été nommé porte-parole du 
parti pour le volet de la social-dé­
mocratie, ce qui confirme son sta­
tut de «ministrable». On peut 
même penser que s'il formait le 
gouvernement, M. Parizeau lui 
réserverait un important ministè­
re. 

Or, Rouyn-Noranda, ville la 
plus populeuse de la région, n'a 
jamais eu de ministre, sous quel-

2ue gouvernement que ce soit, 
'était toujours les comtés voisins 

qui étaient représentés au cabi­
net, avec les avantages que cela 
apporte en termes de développe­
ment. 

Encore cette année, M. Baril 
doit se défendre contre ceux qui 
disent que son collègue et voisin, 
le ministre Raymond Savoie, a 
tout donné à Val-d'Or — notam­
ment Canmet, l'éventuel centre 
de recherche sur le mines — et 
rien à Rouyn-Noranda. 

M. Baril répond qu'il n'en est 
rien, qu'il a obtenu $200 millions 
de réalisations pour son comté: 
un scanner pour l'hôpital, $42 
millions pour dépolluer la mine 
Noranda, l 'usine Temcell de 
Tembec à Temiscaming, un pro­
jet pilote de $2,5 millions en agri­
culture (nommée plan Baril», 
etc. 

Mais tout cela n'efface pas le 
fait qu'il n'est pas «ministrable», 
qu'il l'est moins en tout cas que 
ses voisins Savoie et Lesyk. 

Âgé de 48 ans, diplômé en com­
merce du Mont Saint-Louis, ven­
deur pour une prospère entrepri­
se de matériaux de construction 
créée par son frère, Gilles Baril a 
obtenu la candidature libérale 
dans Rouyn-Noranda-Témisca­
mingue en 1985 parce qu'il avait 
remis sur pied l'organisation libé­
rale locale, effondrée après le re­
tentissant échec de Camil Samson 
en 1981. 

Il a prouvé ses talents d'organi­
sateur en battant par 1 385 voix-
son homonyme, le député péquis­
te alors sortant Gilles Baril. «Ça 
va être pareil cette année, dit-il. 

Les gens vont préférer un bon dé­
puté à une supposée vedette qui 
se fait payer par l'université pour 
préparer ses campagnes électora­
les. » 

Rémy Trudel reconnaît l'effica­
cité de la publicité libérale — 
«j'aurais fait pareil ». dit-il — et 
sert longuement une réplique 
toute prête. Péquiste et indépen­
dantiste depuis toujours, c'est son 
incursion au NPD qu'il explique, 
«j'ai toujours été social-démocra­
te, dit-il, et j'ai choisi le NPD au 
moment où, sur le plan constiti-
tionnel, il fallait un geste urgent 
pour au moins sauver les meu­
bles. Il fallait que les gens com­
prennent que l'Accord du lac 
Meech n'était pas un aboutisse­
ment, mais le minimum.» 

Mais la fréquentation du Cana­
da anglais et le réalignement qui 
a suivi l'annonce du départ de 
son ami Ed Broadbent lui a appris 
que le reste du Canada «est plus 
prêt à un nouveau deal d'égal à 
égal qu'à des entourloupettes du 
genre société distincte. Les gens 
comprennent que c'est un peuple 
qu'il y a ici. Il faut cesser de mé­
langer du jello aux fraises et du 
jello aux framboises pour obtenir 
quelque chose qui ne goûte rien, 
mais plutôt comprendre qu'on est 
en présence de deux goûts diffé­
rents». 

Tous les observateurs disent 
que la lutte est serrée. Mais si les 
derniers sondages avant le vote 
laissaient voir la possibilité d'une 
victoire péquiste, les chances du 
«ministre» Trudel seraient alors 
bien meilleures que celles du dé­
puté Baril! 

Le PÉ pourrait faire une brèche dans la forteresse libérale de l'ouest 
M I C H E L C . A U G E R 
rte la Frcs.se Canadienne 

• Pour une rare fois, les Québécois de­
vront attendre les résultats des élections 
avant de colorer la carte de l'ouest de l'île 
de Montréal d'un rouge uniforme. 

La grogne des électeurs anglophones, 
qui se manifeste depuis l'adoption de la loi 
178 par le gouvernement Bourassa en dé­
cembre dernier, risque en effet de provo-

3uer l'élection d'un ou de quelques candi-
ats du Parti égalité (PÉ), fondé il y a 

quelques semaines à peine. 
En 1985, Robert Bourassa promettait 

d'abolir l'uniliguismc français dans l'affi­
chage commercial prescrit par la loi 10t. 
Au lendemain du jugement de la Cour su­
prême, en décembre, sa décision d'avoir 
recours à la clause de dérogation de la 
constitution a été reçue comme un camou­
flet par la communauté anglophone, qui 
voyait ses trois représentants au sein du 
gouvernement présenter leur démission. 

Dès ie début de la campagne, le groupe 
de pression Alliance Québec a donné le 
ton en demandant aux anglophones de ne 
pas voter pour les candidats libéraux. 

«Qu'est-ce que les candidats libéraux 
qui se présentent pourraient faire de plus 
que les Richard French, Clifford Lincoln 
et Herbert Marx?» demande le maire de 
Westmount, Mme May Cutler, qui déserte­
ra pour la première fois le Parti libéral, le 
25 septembre, au profit du PÉ. 

En fait, la forteresse libérale de West­
mount — qui n'a jamais abandonné les 
rouges depuis la mort du Parti conserva­
teur provincial dans les années 1930 — est 
le comté le plus susceptible de passer dans 
le camp du PÉ. L'avocat Richard Holden, 
connu pour ses allégeances conservatrices 
au pian fédéral, s'y présente sous la ban­
nière du PÉ, pour «envoyer un message à 
M. Bourassa». 

Sa tâche est facilitée par la controverse 
qui entoure le candidat libéral William 
Cosgrove, en difficulté depuis le jour de 
l'annonce de sa candidature parce qu'il 
travaillait à Washington depuis 1973. 

«M. Cosgrove est bien gentil, mais c'est 
la dernière personne qui aurait dû être 
choisie pour nous représenter. Que con-
nait-il de la communauté? Et il n'est pas 
question de nous faire dire encore une fois 
que nous n'avons pas le choix si nous vou­

lons être représentés au sein du gouverne­
ment. Si nos représentants sont des back­
benchers, ils n'ont aucune influence. S'ils 
sont ministres, c'est pire, ils n'ont plus le 
droit de rien dire», affirme Mme Cutler. 

M. Holden admet volontiers que le PÉ 
ne parle que de la question linguistique, 
mais il n'y voit rien de mal. «Les dernières 
élections fédérales ne portaient que sur le 
libre-échange, tout comme celles de 1962 
au Québec sur la nationaiisaiion de l'élec­
tricité», alors qu'il fut candidat indépen­
dant dans Westmount, contre la nationali­
sation proposée par René Lévesque qui, 
prédisait-il à l'époque, «formera bientôt 
un parti séparatiste». 

Le PÉ promet de faire adopter un pro­
gramme sur tous les sujets, mais.. . une 
fois les élections passées. En attendant, le 
chef du parti, Robert Libman, architecte 
de 29 ans et candidat dans D'Arcy McGee, 
répète les trois principes fondamentaux de 
sa formation politique: le respect des 
chartes des droits sans clause de déroga­
tion; le bilinguisme et le fédéralisme. 

M. Libman est. après M. Holden, le can­
didat du PÉ qui a le plus de chances d'être 
élu. Chaque jour, il rencontre des petits 
groupes d'électeurs dont l'accueil est, la 

plupart du temps, enthousiaste et où la 
seule mention du nom du premier minis­
tre suffit à faire fuser les invectives. 

La grogne de la communauté anglopho­
ne est réelle. Encore plus qu'en 1976, 
quand elle avait contribué à l'élection 
d'un député anglophone de l'Union natio­
nale, Bill Shaw. «En 1976, la campagne 
électorale avait permis aux anglophones 
de laisser sortir la vapeur et, dans la der­
nière semaine, ils étaient revenus au PLQ. 
Cette fois, je ne suis pas certain que ce sera 
le cas», affirme l'ancien président d'Al­
liance Québec, Michael Goldbloom qui, 
en 1976, faisait campagne pour son père 
Victor, alors ministre dans le gouverne­
ment Bourassa. 

La démographie changeante du West Is­
land permettra aux libéraux de conserver 
la majorité des comtés de la région. Des 
circonscriptions comme Nelligan ont au­
jourd'hui plus d'électeurs francophones 
qu ' ang lophones . Même Wes tmoun t 
n'échappe plus au mouvement, avec plus 
d'un quart d'électeurs francophones. Or, 
les francophones du West Island consti­
tuent une clientèle stable pour les libéraux 
et peu susceptible d'appuyer le PQ ou un 
tiers parti. 

La région 
de Québec 
rougit 
Preste Canadienne 

QUEBEC 

• Le Parti libéral est fort 
d'une avance de 20 points 
sur le Parti québécois dans 
les onze circonscriptions si­
tuées sur la rive nord du 
Saint-Laurent, dans la ré­
gion de Québec. 

Un sondage réalisé par 
l'Institut québécois d'opi­
nion publique ( IQOP). du 7 
au 12 septembre, auprès de 
806 électeurs pour le comp­
te du quotidien Le Soleil 
montre en effet que les libé­
raux récoltent 55,7 p. cent 
des intentions de vote, alors 
que les péquistes n'obtien­
nent que 35.8 p. cent des ap­
puis. Le NPD vient loin der­
rière, avec 7,7 p. cent des in-
ten t ions de vote. La 
proportion d'indécis se si­
tue à 9,4 p. cent des répon­
dants. 

Effectué au moment ou 
les infirmières rentraient au 
travail mais avant que ne 
débrayent les autres syndi­
qués du secteur public, ce 
sondage révèle que le PLQ 
jouit d'une bonne avance 
tant dans le Québec urbain 
que dans les autres circons­
criptions de la rive nord. 

Dans une autre tranche 
du sondage, IQOP révélait 
hier que l'avance libérale 
dépassait les dix poin ts 
(51,5 contre 40,7) dans les 
23 autres comtés de l'Est du 
Québec: rive sud, Beauce, 
Bas-Saint-Laurent, Gaspé-
sie, Saguenay-Lac-Saint-
Jean et Côte-Nord. 

Ces résultats contrastent 
grandement avec ceux déga­
gés par la firme Sorécom, au 
terme d'un sondage réalisé 
du 6 au 13 septembre, pu­
bliés aussi dans Le Soleil et 
indiquant que le PQ devan­
çai! le PLQ par deux points 
(45-43) dans la région de 
Québec. 

Quinze jours plus tôt. So­
récom accordait une avance 
de 26 points aux troupes li­
bérales. La faiblesse de 
l'échantillon (153 person­
nes) incitait toutefois à la 
plus grande prudence dans 
l'interprétation de ces don­
nées. 

Parizeau 
refuse un 
débat 
• Autant le chef du Parti 
québécois, Jacques Pari­
zeau, tenait mordicus à un 
débat avec Robert Bourassa, 
autant il s'est défilé pour 
éviter d'affronter son adver­
saire libéral dans sa circons­
cription, Jean-Guy Gervais. 

La station de radio C|LM, 
de Jolictte, avait invité les 
deux candidats dans l'As­
somption à un face-à-face, 
le vendredi 15 septembre. 
«Jacques Parizeau ne vou­
lait pas de débat, c'est très 
clair», a expliqué hier à La 
Presse le responsable de 
l'information à CJLM, Yvon 
Frechette. 

« M. Gervais ins is ta i t 
pour que les discussions 
portent uniquement sur des 
questions locales et régiona­
les, ce que Cl LM a refusé», a 
rétorqué l'attaché de presse 
de M. Par izeau, Claude 
Beaulicu. Vrai, sauf que M. 
Gervais a laissé tomber ces 
conditions à la veille du dé­
bat et que le chef péquiste, 
sol l ici té à nouveau par 
CJLM, a décliné l'invitation. 

http://Frcs.se
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11 000 
personnes 
participent 
à la course 
Terry-Fox 
$290000 ont été 

amassés au Québec 

• Près de 11000 personnes 
oni participe, hier au Qué­
bec, à la 9 e course annuelle 
Terry-Fox organisée pour 
amasser des Tonds pour la 
lutte contre le cancer. 

lusqu a maintenant, quel­
que $290000 ont été amas­
sés auprès de 57 comités or­
ganisateurs ( il y a I43 comi­
tés au Québec et 70 courses 
aux quatres coins de la pro­
vince). 

But: $500000 
« Lorsque le décompte 

sera complet, on croit bien 
que l'objectif de $500000 
sera atteint», a indiqué hier 
soir M. Stéphane Bordeleau. 
coordonnâtes du projet. 

A M o n t r é a l , plusieurs 
mil l iers de personnes se 
sont d o n n é rendez-vous 
hier matin au lac des Cas­
tors, sur le mont Roya l , 
pour courir en mémoire du 
jeune unijambiste canadien 
qui, par son courage, avait 
su émouvoir tout le pays. 

Pour vaincre 
la maladie 
Pour Vanessa Melman, la 

course annuelle Terry-Fox 
est un événement très parti­
culier puisque la jeune étu­
diante de Richmond Hill, 
en On ta r io , souffrait de 
cancer et c'est grâce à l'ar­
gent recueilli à travers le 
Canada en mémoire de Ter­
ry Fox pour la recherche sur 
le cancer qu'elle a pu vrain-
cre la terrible maladie. 

Ter ry Fox est ce jeune 
unijambiste qui. il y a huit 
ans. est mort à l'âge de 22 
ans après avoir entrepris de 
courir a travers le Canada 
afin de sensibiliser les Cana­
diens ù la recherche sur le 
cancer. 

lusqu'à maintenant, quel­
que $75 millions ont été 
ainsi amassés depuis la pre­
mière course Terry-Fox. 

Bridge: les Canadiennes affrontent les É.-U. en quart de finale 

Im Presse rn AUSÏÏKAÊM 

• Quatrièmes l'an dernier aux 
Olympiades de Venise, les Cana­
diennes Francine Ctmon. Mary 
Paul. Kathie Thorpe. Gloria Sil­
verman. Sharyn Reus et Dianna 
Gordon ont fait tout aussi bien 
cette année. Elles ont atteint les 

quarts de finale des champion­
nats du monde, a Perth, grace a 
leur belle victoire, hier, aux dé­
pens de l'Australie. 

Les Canadiennes feront face 
aux Américaines dans un match 
de I28 planchettes réparti sur 
trois jours. Les Pays-Bas et l 'Alle­
magne de l'Ouest seront les ad­
versaires de l'autre demi-finale. 

Du coté des hommes, le Canada 
a fini dernier, devancé par trois 

points par la Colombie. Rien n'a 
fonctionne dans le camp des Qué­
bécois qui ont surtout ete victi­
mes de la pression au départ. Ils 
ne s'en sont jamais remis. 

Le Brésil sort grand vainqueur 
de la ronde éliminatoire du Ber­
muda Bowl. Taiwan et la France 
grands perdants. C'est l'Australie 
qui s'est empare de la deuxième 
place et qui s'y est accrochée. 

Le Brésil fait face à la Pologne 

aujourd'hui, tandis que l'Austra­
lie se mesure a la forte équipe 
américaine. 

lohn Carruthers. capitaine des 
Canad iennes , n'a pas vou lu 
vanter une paire en particulier 
aux dépens des deux autres. 
« Nous ne partons pas favoris con­
tre les Américaines, a-t-il dit . 
mais nous leur ferons une chaude 
lutte.» 

Le classement final du tournoi 

a la ronde est le suivant che* le^ 
hommes : Brésil. 280 points; Aus­
tralie. 240 Taiwan. 231; la Fran 
ce. 229; l'Egypte. 203; la Nouvel­
le-Zclande. 200; la Colombie. 140 
et le Canada 137. 

Chez les dames, les Pays-Bas 
ont amassé 292 points; le Canada. 
254; l 'Australie. 22b; Taiwan. 
221; le Brésil. 183; l'Inde. 170; la 
Nouvelle-Zélande et la Colombie. 
152. 

XEROX 

Les60 
jours de 
Xerox 

Le 18 septembre 1989: c'est le 
1 e r jour des 60 jours de Xerox - 60 

jours de supersolde d'une gamme 
complète de material bureautique 
Xerox. 

Que vous ayez besoin d'un 
copier, d'une machine à écrire 
électronique, d'un télécopieur, 
d'une imprimante à laser ou de 
tout à la fois, il n'y a jamais eu de 

meilleur moment pour acheter du 
matériel Xerox. Nous offrons des 
rabais, des garanties prolongées, du 
financement à 9,9%, des produits 
en prime et des copies gratuites. 
Bref, on a l'offre qu'il faut pour ce 
qu'il vous faut. On 
fait tout pour que vous achetiez 
des produits Xerox. 

Les 60 jours de Xerox. 11 en 

reste 59 et le compte à rebours 
continue. Appelez votre 
représentant Xerox pour connaître 
tous les détails de toutes les 
aubaines. 

Montreal (514) 93*3769 
On répond à vos besoins. 

Xerox est une marque déposée de XEROX CORPORATION utilisée par XEROX C A N A D A INC. en tant qu'usager inscrit. 
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LES 17 ET 18 SEPTEMBRE, C'EST LE VOTE PAR ANTICIPATION 

Pour le Directeur général des élections du Qué­
bec, il importe, par-dessus tout, que ce vote se 
déroule dans un climat normal, c'est-à-dire dans 
le calme et la sérénité, et ce malgré les événe­
ments actuels. 
Pour ce l'aire, le Directeur général des élections 
a pris un certain nombre de dispositions. Le Direc-
teur général des élections s'est notamment 
assuré la collaboration des intervenants, tant syn­
dicaux que gouvernementaux, pour que l'accès 
au bureau de vote ne soit nullement perturbé. Il 
a obtenu des assurances à cet effet. 

Par ailleurs, pour éviter que des individus entra­
vent le déroulement du scrut in, le Directeur 
général des élections a obtenu du juge en chef 
de la Cour supérieure une ordonnance interdi­
sant le piquetage sur les lieux d'un bureau de 
vote et interdisant également toute activité des­
tinée à nuire au scrutin. 

Les bureaux de vote par anticipation sont donc 
ouverts comme prévu dimanche et lundi 17 et 
18 septembre de 14h à 22h. 
Ces dispositions exceptionnelles sont prises 
parce qu'un vote ça compte... en tout temps. 
Tous les bureaux de vote par anticipation sont 
accessibles aux personnes handicapées ou à 
mobilité réduite ainsi qu'au personnel électoral 
et à quiconque croit qu'il lui sera difficile de voter 
le 25 septembre. 
Le Directeur général des élections du Québec et 
les 125 directeurs du scrutin assurent et protègent 
votre droit de vote. 
Pour de plus amples informations, composez: 
• région de Québec: 643-5380 
• de l'extérieur (sans frais): 1-800-463-4378 

(de 9 h à 22 h, sept jours par semaine). 

V O T E P A R A N T I C I P A T I O N 

I Le Directeur général des élections 
I du Québec 
Pierre-F. Côté. C.R. 

parte qu'un vote, ça compte 
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L'accréditive cherche 
encore sa voie 

MICHEL 
G I R A R D 

S acrée poli­
tique! 

Après avoir 
donné, le prin­
temps dernier, 

\ un coup de sa-
"} bre dans le pro-

gramme de fi­
nancement de l'exploration 
minière voilà que le gouverne­
ment Bourassa vient de paraly­
ser cette industrie à cause 
d'une déclaration «floue» de 
son ministre des Mines. Ray­
mond Savoie. Avec en plus la 
complicité de son chef Robert 
Bourassa, en personne. 

La déclaration en question? 
Elle a été faite il y a deux same-, 
dis, à Val D'Or, dans le cadre 
d'une tournée régionale du 
premier ministre Robert Bou-
rassa. en compagnie du minis­
tre Savoie. 

Ce dernier a annoncé que le 
Parti Libéral, advenant sa ré­
élection, avait l'intention de 
soustraire le programme d'ac­
tions accréditives des fameuses 
PNCP (pertes nettes cumulati­
ves sur placement ). Ce qui au­
rait pour effet de bonifier sen­
siblement les accréditives et 
ainsi de leur redonner sans 

. doute une partie de leur popu­
l a r i t é d ' a n t a n . Rappelons 
qu'actuellement, l'effet des 
PNCP sur les actions accréditi­
ves a pour conséquence de ré­
duire de presque de moitié 
l'exemption fiscale obtenue au 
provincial. 

En faisant disparaître les 
PNCP du portrait des accrédi­
tives, le gouvernement du 
Québec permettrait aux inves­
tisseurs de réduire sensible­
ment leur niveau de risque 
quand ils investissent dans 
I exploration minière. 

' Et les précisions? 
Le problème soulevé par la 

déclaration du ministre Savoie 
porte sur le fait qu'aucune pré­
cision n'a été avancée sur l'en­
trée en vigueur de la nouvelle 
mesure fiscale. Va-t-elle être 
appliquée cette année ou seule­
ment l'an prochain? Est-ce une 

promesse du ministre, du pre­
mier ministre, du Parti Libé-
réal ou du gouvernement? 

La nouvelle mesure sera-t-
elle rétroactive, c'est-à-dire 
touchera-t-elle les émissions 
d'actions qui ont été faites de­
puis l'entrée en vigueur de la. 
PNCP, soit en 1988? 

Conséquence de la déclara­
tion du ministre Savoie: lundi 
dernier, tout le programme 
d'actions accréditives se re­
trouvait complètement gelé. 
Les maisons de courtage ont 
subito presto arrêté le proces­
sus de vente de $22 millions 
d'émissions d'actions accrédi­
tives, attendant les fameuses 
précisions sur la date de mise 
en application des nouvelles 
mesures fiscales. 

Il faut dire aussi que la dé­
claration est survenue à un 
bien mauvais moment : le' 
monde de l'industrie de l'ex­
ploration minière était réuni 
la semaine dernière dans le ca­
dre du 1 Sème congrès de l'As­
sociation des prospecteurs du 
Québec, à Rouyn-Noranda. 
Tout le monde était sur le qui-
vive, ne sachant plus quoi fai­
re, quoi penser, quoi décider, 
quelles mesures adopter, quel­
les revendications mettre de 
l'avant. 

C'est donc avec une impa­
tience non camouflée que les 
500 congressistes attendaient 
jeudi soir leur principal confé­
rencier, nul autre que le minis­
tre Savoie. 

Finalement, sa déclaration 
du samedi précédent n'était 
que «de la bouillie pour les 
chats», de critiquer le prési­
dent de l'Association des pros­
pecteurs, Guy Bourassa. 

«Les congressistes sont ex­
trêmement déçus, ajoute-t-il. 
Le ministre a répété ce qu'il dit 
aux dirigeants de l'association 
à toutes les deux semaines: pas 
de problème les gars, on va 
abolir les PNCP. Faites-moi 
confiance.» Et M. Bourassa 
d'ajouter: «Ça fait deux ans 
qu'on attend. Il ne peut jamais 
donner de date!» 

L'abolition des PNCP, que 
l'on croyait être un engage­
ment du Parti Libéral, ne se­
rait, aux yeux des congressis­
tes, qu'une promesse locale du 
député Raymond Savoie. 

Le ministre Raymond Savoie: 
raient à être plus concises. 

des déclarations qui gagne-
PHOTO DENIS C O U R V I U E . U Presse 

Des négociateurs à l'oeuvre dans le «plt» du contrat à terme sur le 
parquet de la Bourse de Montréal: une scène que les dirigeants du 

deuxième plus important marché financier au pays espèrent con­
templer pendant longtemps. PHOTO MICHEI GRAVEL, U presse 

La Bourse de Montréal s'attaque au marché 
des contrats à terme sur obligations 
MICHEL G I R A R D 

E n septembre 1980, la Bourse 
de T o r o n t o lançai t un 

contrat à terme sur obligations à 
long terme. Ce fut un flop. Un an 
plus tôt, la Bourse de Winnipeg 
avait tenté elle aussi de tirer son 
épingle du jeu des contrats à ter­
me sur obligations. Résultat: un 
autre flop. 

Il y a quelques années, la Bour­
se de Toronto revenait à la charge 
avec des contrats à terme sur les 
bons du Trésor canadien. Et ja­
mais deux sans trois: troisième 
flop. 

Le mauvais sort a-t-il fini de 
s'attaquer au «petit» marché à 
terme canadien? Espérons-le 
puisque c'est maintenant au tour 
de la Bourse de Montréal , la 
deuxième place boursière cana­
dienne, à tenter sa chance du côté 
des contrats à terme sur obliga­
tions du gouvernement du Cana­
da. 

Après avoir fait l'objet d'un 
bruyant tapage publicitaire, voilà 
que le nouveau contrat à terme a 
pris son envol vendredi dernier. 
Si son succès est proportionnel à 
la publicité qui l'a entouré, nul 
doute qu'il sera éclatant! Chose 
certaine, ce n'est pas la modestie 
qui étouffe les promoteurs de la 
Bourse de Montréal. Son prési­
dent, Bruno Riverin, parle du 
contrat à terme comme «du plus 
ambitieux projet que nous ayons 
lancé depuis plusieurs années.» Il 
anticipe une négociation de 2 000 
contrats par jour au début et... 
10 000 l'an prochain. Vendredi, 
premier jour de négociation, 
2,722 contrats ont été négociés 
pour une valeur sous-jacente de 
$272 millions. 

Après tant d'années d'insuccès 
du côté des contrats à terme, 
peut-être que la Bourse de Mont­
réal arrive-t-elle au bon moment. 
Chaque chose en son temps, com­
me on dit. 

Laissons la chance au coureur 
et voyons de quoi retourne ce 
contrat à terme. 

Tout d'abord, précisons que ce 
genre de produit financier ne 
s'adresse absolument pas au com­
mun des investisseurs, même s'il 
lui est possible d'y participer. 

Certes des spéculateurs tente-
1 ront leur chance dans ce nouveau 
marché. Mais ceux qui réussiront 
à en sortir victorieux à long ter­
me ce sont les « |os Connais­
sants», c'est-à-dire les investis­
seurs qui jouent le marché d'une 
façon professionnelle. Pas les 
deux-de-pics de l'imprudence, les­
quels risquent plutôt d'y laisser 
leur chemise. 

Ma mise en garde étant ainsi 
faite, passons maintenant au dé­
tail du programme. 

Retard du Canada 
Le Canada est le seul pays à of­

frir un marché obligataire... qui 
n'a pas parallèlement de marché 
terme actif. Ce qui est en soi un 
gros handicap. 

On se classe au sixième rang 
parmi les pays qui ont mis en cir­
culation des obligations gouver­
nementales négociables sur les 
marchés internationaux. 

La valeur en circulation des 
obligations canadiennes attei­
gnait au début de l'année les $100 
milliards US. 

Voici par ordre d'importance 
la valeur des obligations négo­
ciées internationalement par les 
pays qui devancent le Canada : les 
Etats-Unis ($1118 milliards US), 
le Japon ($582 milliards US), la 
Grande-Bretagne ($197 milliards 
US), l'Allemagne ($185 milliards 
US) et la France ($122 milliards 
US). 

Les avantages 
Quels sont les avantages d'of­

frir un marché à terme sur les 
obligations canadiennes? 

Selon la Bourse de Montréal, 
les avantages sont les suivants: 

- Permettre une couverture plus 
efficace des risques encourus sur 
les taux d'intérêt à long terme. 

Offrir aux investisseurs un 

Le titre de Socanav tarde à prendre son envol 
MICHEL GIRARD 

algré l 'acquisi t ion de 
Steinberg, on aura remar­

qué que le titre de Socanav n'a 
pas pris d'envol spectaculaire. Le 
titre u certes grimpé de 36 p. 
cent.... mais cela reste une hausse 
relativement modeste par rapport 
u l'envergure de la prise de con­
trôle. 

Après avoir connu un soubre­
saut de circonstance, le volume 
des transactions demeure faible. 
Pour un titre REA qui fait main­
tenant partie des ligues majeures, 
les investisseurs se montrent vrai­
ment peu intéressés. 
. Le handicap de Socanav? 11 cir­
culé trop peu d'informations sur 
la situation financière de l'entre­
prise. Ni les analystes boursiers ni 
lés..investisseurs ne savent par 
conséquent sur quel pied danser. 

Mais chose étonnante: les ser­
vices de recherche de la plupart 
des maisons de courtage n'ont pas 
l'air empressés d'analyser le titre, 
lit pourtant ce n'est pas le besoin 
qui manque! 

Une diversification rentable? 
Quoi qu'il en soit, Socanav, cet­

te entreprise spécialisée dans le 
transport scolaire et le transport 
maritime du pétrole, vient de se 
diversifier dans l'alimentation, 
grâce à l'acquisition de Steinberg. 
Pour une diversification c'en est 
lout une. Si la diversification joue 
habituellement en faveur d'une 
entreprise publique, dans le cas 
de Socanav c'est moins évident. 

Par conséquent , il est loin 
d'être certain que le titre de Soca­
nav bénéficiera de la transaction 
de façon appréciable. 

«A long terme, peut-être. Tou­

tefois, je serais fort étonnée que 
l'achat de Steinberg puisse avoir 
à court terme un impact positif 
sur les bénéfices de Socanav», 
avance prudemment Marie-Iosée 
Privik. analyste au service de re­
cherche de Midland Doherty. 
Elle est la seule à avoir accepté de 
donner ouvertement son opinion. 
Les autres analystes consultés 
n'ont pas voulu se faire citer. 

Si les chiffres d'affaires sont 
imposants dans le secteur de l'ali­
mentation, d'un autre côté, les 
marges bénéficiaires, elles, sont 
très minces. Donc, est-ce que So­
canav, par rapport au prix payé 
pour mettre le grappin sur Stein­
berg, réussira à rentabiliser rapi­
dement la spectaculaire prise de 
contrôle de ce fleuron de l'indus­
trie de l'alimentation au Québec? 
On ne sait pas. 11 appert qu'il se­
rait encore beaucoup trop tôt 
pour se prononcer sur l'impact fi­
nancier que pourra avoir Stein­
berg sur les bénéfices de Socanav. 

Les dessous de l 'entente 
avec la Caisse? 
La situation est d'autant plus 

incertaine qu'on ne connaît pas 
encore les dessous de l'entente fi­
nancière conclue entre la Caisse 
de dépôt (le banquier) et Soca­
nav. Combien coûtera le finance­
ment de cette prise de contrôle à 
Socanav. Quels sont les termes de 
l'entente? 

Les termes de l'endettement 
sont très importants dans cette 
transaction. D'autant plus que 
Socanav n'est pas une entreprise 
modèle du côté endettement. 
Abstraction faite de Steinberg, le 
rapport dctteàvoir des actionnai­
res de Socanav s'élève à deux, ce 
qui laisse entendre que Socanav 
est endettée de façon importante. 
Autre inconnue dans cette histoi-

Michel Gaucher, président de Socanav. PHOTO DENIS COURVÎLLE. U Presse 

re: les syndicats finiront-ils par 
donner leur appui à l'équipe de 
Michel Gaucher, président de So­
canav? 

Qui composera l'équipe de M. 
Gaucher à la tète de Steinberg? 
Dans ce marché où la concurren­
ce est très vive, il serait difficile 
de s'improviser patron ! 

Quoi faire? 
Autre source d'incertitude: So­

canav entend, cet automne, réali­
ser une nouvelle émission de $20 
raillions dans le but de rembour­
ser une debenture de la Caisse de 
dépôt et de placement. Ce finan­
cement va avoir pour effet d'as­
sainir les finances de Socanav 

mais il va en même temps diluer 
la valeur des actions. De com­
bien? On ne le sait pas puisque le 
prix des nouvelles actions n'a pas 
encore été déterminé. 

Quoi faire comme investisseur? 
Le cours de Socanav est présente­
ment de $5,50. Celui qui veut spé­
culer tentera sa chance en misant 
sur un prix cible de $7. Pourquoi 
$7? Parce que selon les rumeurs, 
il s'agirait du prix que voudrait 
obtenir le président de Socanav. 
Michel Gaucher, dans le cadre de 
sa nouvelle émission ! Reste à sa­
voir si les firmes de courtage qui 
seront impliquées dans la vente 
de l'émission se mettront de la 
partie pour soutenir un tel prix. 

moyen «économique» de pren­
dre des positions «à découvert» 
sur le marché des obligations du 
gouvernement du Canada. 

• Augmenter de façon sensible 
le nombre de transactions sur les 
obligations du gouvernement ca­
nadien, tant au pays que sur les 
marchés internationaux. 

- Rendre plus accessible le mar­
ché obligataire. 

- Créer un nouvel outil pour 
permettre une négociation plus 
facile sur les écarts entre les taux 
d'intérêt offerts sur les marchés 
internationaux. 

Pour qui? 
A qui s'adresse le marché du 

nouveau contrat à terme sur obli­
gations du gouvernement cana­
dien? 

Avant tout, aux gestionnaires 
des portefeuilles des institutions 
financières (banques, fiducies, 
caisses). Pourquoi? Parce que 
derniers peuvent utiliser le mar­
ché à terme dans le but de proté­
ger le rendement de leurs gros 
portefeuilles d'obligations cana­
diennes ou même de l'augmenter. 
Le marché à terme sur obliga­
tions est un outil financier qui 
permet aux gestionnaires de por­
tefeuilles d'avoir une certaine 
emprise sur les fluctuations de 
taux d'intérêt. 

Il faut rappeler ici que la valeur 
des portefeuilles d'obligations 
fluctue à la hausse si on assiste à 
une baisse des taux d'intérêt et 
fluctue à la baisse advenant une 
hausse du loyer de l'argent. 

En plus grâce aux contrats à 
terme sur obligations canadien­
nes, les stratèges des portefeuilles 
institutionnels et des fonds mutu­
els seront en mesure de faire de 
l'arbitrage entre les obligations et 
les contrats à terme. C'est un au­
tre moyen de rentabilier leur pré­
sence dans le marché obligataire. 

En outre, il y d'autres groupes 
qui devraient être fortement heu­
reux de pouvoir négocier des con­
trats à terme sur obligations du 
gouvernement du Canada. Pen­

sons notamment aux industriels 
exportateurs et aux importateurs. 
La moindre variation des taux 
d'intérêts les affecte énormé­
ment. Le fait de pouvoir négocier 
des contrats à terme leur procure­
ra un moyen de se couvrir en cas 
de fluctuation trop vive des taux 
d'intérêt. C'est un outil de gestion 
du r i sque relié à l'évolution des 
taux d'intérêt. 

La volatilité: l'amie 
du spéculateur 
Bien entendu, les spéculateurs 

t rouveron t dans le nouveau 
contrat à terme matière à se raffo­
ler. Il faut dire que depuis quel­
ques années, le degré de volatilité 
des obligations gouvernementa­
les a été relativement élevé. Et 
rien de mieux que la volatilité 
lorsqu'on veut jouer aux experts 
sur les marchés à terme, peu im­
porte si on négocie des contrats 
sur le blé, les indices boursiers, 
les marchandises, l'or, les instru­
ments de taux d'intérêt. 

Les caractéristiques du nou­
veau contrat à terme: 

- La valeur nominale du contrat 
porte sur $100 000 d'une obliga­
tion notionnelle du gouverne­
ment du Canada, avec coupon à 
un taux annuel de 9 p. cent. ( L'in­
v e s t i s s e u r s 'engage bien sur 
$100 000 et non une prime com­
me c'est le cas pour les options). 

- Peuvent servir de couverture 
et de livraison les obligations du 
gouvernement du Canada ayant 
un terme à courir entre b 1 2 et 10 
ans, et dont le montant des obli­
gations en cours est de $750 mil­
lions au minimum. 

- Les mois de livraison (ou 
d'échéance): mars, juin, septem­
bre, décembre. 

- Cotation des prix: par $100 de 
valeur nominale. 

• Fluctuation des pr ix : 0,01 
équivaut à $ 10 par contrat (0,01 
X 1000 fois $ 100 de valeur nomi­
nale. 

- Marge minimale requise par 
contra t : spéculation ($1500). 
contrepartie ($1000) et écart 
($625). 

Un congrès qui tombe pile 
BENOÎT CH A P P E L A I N E 

Lw avenir énergétique de la 
planète se jouera peut-

être cette semaine à l'occasion 
du 14e congrès de la Conféren­
ce mondiale de l'énergie, qui 
s'est ouvert officiellement hier 
au Palais des congrès de Mont­
réal, en présence de quelque 
5 000 congressistes, dignitaires 
et de nombreux kilowatts. 

J u s q u ' à vendredi cette se­
maine, les participants venus 
de 88 pays vont débattre des 
meilleurs moyens pour répon­
dre à la demande énergétique 
du XXIe siècle, avec comme 
enjeux économiques le déve­
loppement du Tiers-Monde et 
la protection de l'environne­
ment . Ils d é m a r r e r o n t du 
même coup un vaste processus 
de consultation internationale 
sur l'énergie, dont les résultats 
seront débattus à Madrid en 
1992. 

Au cours du congrès, l'ac­
cent sera clairement mis sur la 
discussion des politiques éner­
gétiques plutôt que sur les ex­
posés scientifiques, a précisé le 
secrétaire général de la Confé­
rence, Ian Lindsay. 

Affichant clairement ses po­
sitions, le président de la Con­
férence, M.Marcel Boiteux, qui 
est également président d'Élec­
tricité de France, a déploré la 
crainte de l'énergie nucléaire 
et le fait qu'aucune nouvelle 
centrale nucléaire n'ait été 
mise en chantier depuis l'acci­
dent de Tchernobyl en 1986. 

«L'énergie nucléaire est le 
seul développement massif qui 
ne pollue pas l 'environne­
ment», a-t-il dit. 

Le premier ministre Bouras­
sa a réitéré la volonté du Qué­
bec de partager avec le monde 
son expertise en hydro-électri­
cité. 

Le premier ministre Mulro-
ney a précisé, campagne élec­
torale ou non, que M.Bourassa 
est à l'origine des barrages 
hydro-électriques de la Baie la­
mes. 

Une centaine de manifes­
tants écologistes favorables 
aux énergies douces sont venus 
parader devant le Paluis des 
congrès à l'occasion de l'ouver­
ture officielle. Ils ont dénonce 
la tendance à la consomma­
tion que véhicule scion eux la 
Conférence au détriment de 
l'économie d'énergie. 

Les manifestants venaient 
de mettre fin à un congrès in­
ternational parallèle intitulé 
«énergie et développement 
viable» et organisé par le Re­
groupement pour la surveillan­
ce du nucléaire. 

La consommation énergéti­
que mondiale augmentera de 
50 à 75 p. cent d'ici 2020 selon 
les projections d'un comité 
d'experts rendues publiques 
hier. Ils soulignent la situation 
de «détresse énergét ique» 
dont seraient affectées particu­
lièrement les régions du sud 
du Sahara et de l'Asie qui 
pourraient contenir un habi­
tant de la planète sur trois en 
2020 avec une consommation 
per capita quinze fois inférieu­
re à celle des pays développés. 

La Conférence mondiale de 
l'énergie se tient à tous les 
trois ans et a son siège social 
est à Londres depuis 1924. 
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Le Canada contesterait à t o r t 
le bannissement de l 'amiante 
* * r r » c Csnjdicnnr 

W/ \SHI\GTON 

• U n des p ionniers de la recher­
che scientif ique sur les dangers 
de l 'amiante estime que l'opposi­
tion des gouvernements fédéral et 
provincial a u bannissement de ce 
minera i aux c u i s - U n i s terni t la 
réputation d u Canada , qui de­
vient pour le reste d u m o n d e «un 
exportateur de cancer». 

«lusqu'à présent, les gens t rou­
vaient que le Canada avait très 
bonne réputation. U n pays res­
ponsable, évolué, préoccupé par 
le bien-être des citoyens. M a i n t e ­
nant , o n di t que pour protéger les 
intérêts d 'un petit groupe, le Ca­
nada est prêt à met t re en jeu la 
vie de mi l l iers de personnes à tra­
vers le monde . O n va jusqu'à d i r e 
que le Canada est un exportateur 
de cancer», a déclaré en f in de se­
maine le D r I rv ing Sel ikoff . 

Professeur de renommée m o n ­
dia le , chercheur à l ' institut médi­
cal d u M o u n t Sinai à N e w Y o r k , 
le D r Sel ikof f étudie depuis 35 
ans les dommages à la santé cau­
sés par l 'uti l isation de l 'amiante . 

Ses recherches ont permis de 
découvrir que quatre mi l l ions et 
d e m i de débardeurs ont été expo­
sés pendant la G r a n d e guerre à 
l 'amiante et que des mi l l iers d 'en­
tre eux sont morts de cancers d u 
p o u m o n , d 'amiantose et d'autres 
maladies reliées à l ' inhalat ion de 
f ibres d ' a m i a n t e . B i l a n : I O 0 0 O 

AVIS LEGAUX - APPEL D'OFFRES 
SOUMISSIONS - ENCANS 

Société 
québécoise 
d'assainissement 
des eaux 

Travaux dana la villa d a Trois-Rivlares 
Comté de Trois-Rivières 

Appel d'Offres no: 1 4 3 - 3 - 2 0 - 4 1 - 3 F 

Modifications d'un poste de pompage existant incluant travaux 
de structure, de mécanique, d'électricité, de contrôle 

ainsi que divers travaux connexes. 

DOCUMENTS DISPONIBLES: SQAE. Service gestion des contrats. 475. Salm-Amable. 
R.C. 150, Québec (Québec). G 1 R 5 E 4 Tel: (418)641-0711. 

PRIX: 50.00$ non remboursable, par chèque visé ou mandat payable à la Société. 

LIEUX D E CONSULTATION: Hotel de ville de Trois-Rivières; Ass. de la construction de 
Montréal et de Québec: ACHGTQ.A „. de la construction de la Mauncie; Société à Montréal 
et à Québec. 

O U V E R T U R E DES SOUMISSIONS: Hotel de ville de Trois-Rivières: a/S M. Jean Lamy. 
grottier. 1325. Place de IHôtel-de-vïllô. C P . 368, Trois-Rivières (Québec). G9A 5H3 . 
Le: mardi 10 octobre 1989 à 15H0O. 

GARANTIE OE SOUMISS ION: MONTANT: 35 000,00$ 

F O R M E : Chèque visé tiré sur une institution bancaire faisant affaires au Québec ou un 
cautionnement de soumission. 

RENSEIGNEMENTS: Madame Sylvie Rodrigue - Té).: (418 )641 -0711 . 

Seules les personnes, sociétés et compagnies, ayant leur principale place d'affaires au 
Québec, qui détiennent une licence appropriée en vertu de la Loi sur la qualification 
professionnelle des entrepreneurs de construction et qui ont obtenu le document d'appel 
d'offres directement de la Société sont admises à soumissionner. 

La Société ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions. 

Marc Plnsonnault , L.L.B., B Se. 
Directeur, gestion des contrats 

P lâ-09-89 

avis public 

Gouvernement du Québec 
B u r e a u d ' a u d i e n c e s p u b l i q u e s 
sur l ' env i ronnement 

Audience publique sur le projet de dragage de l'em­
bouchure de la rivière aux Brochets (1 e r* partie) 

Le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement donne avis que 
l'agdience sur le projet du Comité de la mise en valeur de la baie 
Missisq u oi consistant à draguer l'embouchure de la rivière aux Brochets 
aura lieu à Venise-en-Québec à compter du 27 septembre 1989. 

Toutes l es séances d'information, qui constituent la première partie de 
l'audience, sont publiques. 

Une audience en deux étapes 
L'audience se déroulera en deux temps: ta première partie — réservée à 
l'information — permettra au p r o m o t e u r d ' e x p o s e r s o n projet et de répon­
dre aux questions du public et de la commission. La deuxième partie 
— consacrée à l'audition des mémoires et des opinions — aura lieu au 
moins 21 jours après la fin de la première partie. Les dates et les lieux 
seront communiqués ultérieurement. 

La première étape fournit l'occasion aux participants de parfaire leur 
connaissance des divers points traités dans l'étude d'impact environne­
mental et. par conséquent, de mieux préparer leur intervention pour la 
deuxième partie. 

Au terme de l'audience, les commissaires remettront à la ministre de 
l'Environnement un rapport qui rendra compte de leurs constatations et 
de l'analyse qu'ils auront faite du dossier. Ce rapport servira à éclairer la 
décision du Conseil des ministres qui pourra refuser le projet, l'accepter 
intégralement ou imposer certaines conditions à sa réalisation. 

Lieu, dates et horaire de l'audience (première partie) 
VENISE-EN-QUÉBEC 
Salle du Club de golf Baie-Missisquoi 
3 2 1 , avenue Venise Ouest 

les 27 , 28 et 29 septembre 1989 
de 19 h 0 0 à 22 h 00 

L'information disponible 
Conformément à la Loi sur la qualité de l'environnement, ce projet a fait 
l'objet d'une étude d'impact qui est accessible pour consultation publi­
que aux bureaux municipaux de Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 
et de Venise-en-Québec, et dans les locaux permanents du Bureau 
d'audiences publiques sur l'environnement à Québec et à Montréal. 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, on peut s'adresser à 
Mme Gisèle Rhéaume en composant le (418) 644 -1979 ou sans frais, le 
1-800-463-4732. 

Le secrétaire 
JOCELYNE LAROCHELLE 

Q u é b e c 

Suite des Avis iégaus, Appels d'offres, 
Soumissions et Encans en pages € 6 , C I O et C i l 

Titres de remplacement KfcA 

morts par année aux Etats-Unis 
seulement. 

Selon le scienti f ique, le bannis­
sement de l 'amiante pose pour le 
Canada un problème «de nature 
p h i l o s o p h i q u e , q u i t o u c h e à 
l ' image d u pays; les gens com­
mencent à se poser des questions 
sur les moti fs des Canadiens et 
c 'es t m a l h e u r e u x â b i e n d e s 
égards». 

Les intérêts économiques d u 
Québec — q u i fourni t 8 0 p. cent 
de la product ion canadienne — 
de Ter re -Neuve et de la C o l o m ­
bie-Br i tannique ont forcé les au ­
torités polit iques à annoncer la 
s e m a i n e dernière à Montréal 
qu' i ls contesteront devant les t r i ­
bunaux américains la décision d e 
l 'Agence de protect ion de l 'envi­
ronnement (ÈPA). 

Le D r Sel ikof f ne conteste pas 
la prétention des autorités cana­
diennes voulant qu 'on puisse u t i ­
liser l 'amiante de façon sûre. Là, 
n'est pas la quest ion. Le problè­
m e , c'est plutôt que les mesures 
de contrôle et les précautions à 
prendre dans la man ipu la t ion de 
i ' a m i a n t e sont t e l l e m e n t c o m ­
plexes qu' i l est prat iquement i m ­
possible de garant i r un usage d u 
produi t en toute sécurité. Devant 
ce t te évidence, l ' E P A a cho is i 
d ' in terd i re , d' ici 1996, 9 4 p. cent 
des usages de l 'amiante, m i n e r a i 
f ibreux d 'une très grande résis­
tance, aux qualités ignifuges e n ­
core inégalées, utilisé dans les 
freins de voi ture , dans la cons­
truct ion (amiante-c iment ) et bien 
d'autres domaines. 
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Corp Metal Deptoye rnXt raiSuMB 75% 90-12-31 $155 - * 5 % 4.6 10 
Diabrasive Intern Prod, industriels 100% 91-12-31 $0.83 -7 .8% 12 
Drjq Saturne Prrxt ««sommation 100% 33-12-31 $0.45 0.0% 225 03 
tara c ! CBMMM Ce Zi'i i 100% 91-12-31 $0.23 0.0% 

225 
0.5 

FJect TefrComm H-Tech 100% 89-12-31 $0.56 -3.4% 0.4 
Espalau Services 100% 89-12-31 S3 C0 1.7% 9.4 09 
Espalau(conv) Soi DM 100% 89-12-31 $10.75 15% 0.0 
Expky Augmitto Ressources 100% 91-12-31 $0.28 -6 .7% 03 
Foratek Intem. ma. moustneis 100% 90-12-31 $105 -4.5% 105.0 05 
Foresbec Prod, foresters 100% 90-12-31 $1.15 45% C.8 
Fourgons Transit Prod, industriels 75% 89-12-31 $1.75 0.0% 7.6 08 
Goldex Mines Ressources 100% 90-12-31 $2.75 10.4% 25 
Gr. André Perry Services 75% 89-12-31 $0.45 0.0% mm 0.9 
Gr. Bocencr Prod, consommation 100% 90-12-31 $225 -2.2% 16.1 1.4 
Gr.Cantrex Commerce de détail 75% 92-12-31 $405 9.5% 5.8 14 
Gr.CFS Prod, industriels 100% 89-12-31 $100 - 9 . 1 % 83 0.8 
Gr CGI Informatique 75% 91-12-31 $2.25 0.0% 7 i U 
Gr.Cnampiain Services 100% 91-12-31 $0.90 - 9 . 1 % 225 0.5 
Gr. Equip. Denis Prod industriels 75% 90-12-31 $2.50 42% 5.3 1.0 
Gr.DMR Informatique 75% 91-12-31 $4.00 5.3% 182 1.6 
Gr. Espadon Peterb. Prod, consommation 100% 89-12-31 $030 - 2 1 1 % mm 0.2 
Gr. Fletcher Commerce de détail 100% 89-12-31 $3.75 4.2% 10.7 1.4 
Gr. Goyette Transport 100% 90-12-31 $1.10 10.0% 5.8 07 
Gr. Harhcana Prod, industriels 75% 90-12-31 $3.20 0.0% 160 12 
Gr. Kaufel Prod, industriels 75% 89-12-31 $1225 0.0% 125 17 
Gr. Lap. Verreautt Prod, industriels 100% 89-12-31 $3.60 2.9% 8.6 13 
Gr.LGS Informatique 75% 89-12-31 $1.80 9.1% 10.0 1.3 
Gr. Macyro Immobilier const 100% 90-12-31 $0.89 -6.3% 0.5 
Gr. Pet. Olco Commerce de détail 100% 89-12-31 $2.76 1.8% 8.9 1.8 
Gr. Plast. Moderne Prod, consommation 100% 89-12-31 $1.20 0.0% 8.6 0.8 
Gr. Sani Mobile Services 100% 91-12-31 $1.28 -1.5% 6.4 1.1 
Gr. Sofieorp Services financiers 100% 90-12-31 $0.12 0.0% 0.1 
Gr. Tolgeco Immobilier const 100% 90-12-31 $2.00 5.3% 8.7 0.9 
Gr. Total Services 100% 89-12-31 $0.70 -17.6% 0.4 
Gr. Totec Prod, industriels 100% 89-12-31 $1.65 3.1% 0.5 
Gr. Transat AT. Services 100% 92-12-31 $150 -14.3% 183 0.7 
Gr. Val Royal Commerce de détail 100% 89-12-31 $6.13 -3.9% 11.1 1.0 
Héroux Prod, industriels 100% 91-12-31 $6.63 -1.9% 113 4.9 
Hcnco Prod, industriels 100% 90-12-31 $0.40 14.3% 0.5 

• M l A-•>.-.-• 

M l Cc.fr 
WustDorel 
Indust Lassonde 
Indust Pantorama 
Indust Shasper 
indust. Triton 
Informas ui 2000 
Lessard Beaucagt 

M M i 
Magasms Wise 
Manufacture Leader 
McNeil Mantna 
Micro Tempus 
UmsOumagarni 
Modes Sfwmax 
Mont St-Sauveur 
Mux Lab 
M-Corp 
Ogivai 
Ordin. Hypocrat 
Paul Martin 
Plasfjbec 
Radiomutuel 
Ressources Audrey 
Ressources Aunore 
Ressources Yorbeau 
Roctest 
R.P.M. Tech 
Sam Gestion 
Sbermag 
Simard Beaudry 
Simon Lemane 
Sumner Sports 
Systerm 
S.T.I. 
Tecrad 
Teint Hubbard 
Textiles Dionne 
Venmar 
Vittforge 
•CB = Cours/bénéfices 

( M 
B M 

5! Cl M 
M» MC 

I t l a m a na 

2 - : - ^ c ; : - ;-. :<>:J : 100% 90-12-31 $0.90 00% 129 0 7 
Prod, consommation 100% $018 - 1 8 2 % 04 
Prod, consommation 100*. 89-12-31 $0.90 - 9 . 1 % 05 
Prod, industriels 100% 90-12-31 $200 0.0". 222 1.7 
not M S S S S H M 100% 90-12-31 $400 - 1 6 % 200 18 ' -
r'CO M S M M É H 75% 90-12-31 $3.70 -1.3% 116 09 
OosMM a Mai 100% 89-12-31 $2.35 - 2 . 1 % 14.7 1 5 
P"V .-pnsorfr"j* \ V 100% 91-12-31 $1.00 00% 06 
Prod CCAMMntton 100% 90-12-31 $0 25 -21.9% 28 

100% 91-12-31 $2.15 00*. 7.4 13 
InvnobÉer const. 100% $242 - 1 2 % 78 15 • 
informatique 100% 90-12-31 $062 13% 05 
irnmobÉer const 100% 90-12-31 $100 53*. 187 05 
imnebÉer const 100% 90-12-31 $4.30 16% 75 1.5 
Commerce de detaH 75% 89-12-31 $0.97 1.0% 0 7 . 
Prod, consommation 100% 91-12-31 $0.35 16.7% 11.7** " 
Services financiers 100% 89-12-31 $255 00% i.o: • 
"' T — j ' M 100% 89-12-31 $0.15 - 2 8 6 % — no- : 

100% 90-12-31 $15.00 5.3% 32: • 
Commerce de detarf 100% 89-12-31 $2.95 1.7% 6.7 I V 
Services 75% 89-12-31 $2.15 10.3% 80 15' ' 
Informatique 100% 89-12-31 $0.78 4.0% — îç Services 100% 89-12-31 $1100 -1 .9% 118 1.9 
Informatique 100% 89-12-31 $0.95 4.4% 7.9 08 
Informatique 100% 91-12-31 $0.42 - 8 7 % — 0.5-
Immobilier const. 100% 91-12-31 $119 82% — 0.5 
Prod, industriels 100% 89-12-31 $120 14% 600 0.9 
Communication médias 75% 90-1241 $6.38 -1 .9% 19.3 20 
Ressources 100% 90-12-31 $3.65 4.3% — 15 
Ressources 100% 90-12-31 $0.16 -15.8% 01 
Ressources 100% 89-1241 $0.30 0.0% — 02 
Prod, industries 100% 90-12-31 $1.00 -4.8% 83 0.8 
Prod, industriels 100% 89-12-31 $0.60 0.0% — 04 
"«rvee; 100% 90-1241 $100 -4.8% 111 0.8 
Prod, consommation 100% 89-1241 $1.45 -9.4% 145.0 0.6 
Immobilier const 100% 90-1241 $3.65 0.0% 87 1.3 
Immobilier const 100% 89-1241 $0.50 25.0% 10O 0.3 ' 
Prix), consommation 100% 90-1241 $2.15 24% 93 0.9 
Informatique 100% 90-1241 $032 0.0% 1.0 
Informatique 100% 91-1241 $0.35 --222% — 0.4 : 
Prod, industriels 100% 90-1241 $0.65 0.0% 217 0.5 • 
Prod, industriels 100% 89-1241 $255 18.6% 11.1 0.9 
Prod, industriels 100% 89-1241 $4.35 0.0% 7.5 1.1 
Prod, consommation 100% 91-1241 $0.94 11% 10.4 06 
Prod, industriels 100% 89-1241 $025 0.0% — 0.2 

•C/VC • Cours/Valeur comptable 

Les renseignements contenus dans ce tableau 
proviennent de sources que nous croyons di ­
gnes de foi, mais nous ne pouvons en garantir 
1 exactitude. 

Tassé A Assoc ié* Limai» 
Alain Rrvard 
Analyste financier 

e 14e Congres de la Conférence 
mondia le de l'énergie qui se t ient 
au Palais des Congrès d u 17 au 2 2 
septembre sous le thème: «L'éner­
g i e demain». A u p r o g r a m m e : 
L'énergie et la société; l'énergie et 
l'économie; l'énergie et l 'envi ron­
nement ; l'énergie et la technolo­
gie. Renseignements: 985 -1989 . 
e Déjeuner-causerie organisé par 
le Cercle canadien de Montréal. 
T i t r e : «Relancer Montréal». C o n ­
férencier: M . facques Par izeau, 
président d u P a r t i Québécois. 
! l h 3 0 . A u Méridien, Complexe 
Desjardins. Renseignements: 499 -
0 3 3 3 . 

e Session d ' in format ion présen­
tée par le Centre patronal de san­
té et sécurité d u travai l d u Qué­
bec. Thème: Dir igeants d 'entre­
prise et santé-sécurité. 9 h 0 0 . A u 
Q u a t r e Saisons, I03O. rue Sher­
brooke ouest, Montréal. Rensei­
gnements: 8 4 2 - 8 4 0 1 . 

e Sa lon provincia l de la compta­
bilité et de la gestion i n f o r m a t i ­
sées d u Québec organisé par la 
C h a m b r e de commerce des M o u ­
lins. I 2 h 0 0 . Le Palace, 1717 bou l . 
Le Corbusier, Laval . 
Renseignements: 471-8779 . 
e Déjeuner-causerie de l'Associa­
t ion commercia le Canada-Gran­
de-Bretagne. Sujet: Technologies 
nouvelles: défi des années 1990. 
Invité: M . John W a k c h a m , minis­
tre de l'énergie de Grande-Breta­
gne. I 2 h 0 0 . A u C lub M o u n t Ste­
p h e n , 1 4 4 0 r u e D r u m m o n d , 
Montréal. Renseignements: 866-
5863. 

MERCREDI 
e Déjeuner-causerie organisé par 
la délégation de la Commission 
des communautés européennes. 
Sujet: La pol i t ique de transport 
des communautés européennes 
dans le contexte de 1992. Confé­
r e n c i e r : M . K a r e l V a n M i e r t , 

P R O P O S I T I O N S D A F F A I R E S . 

705 HYPOTHEQUES 

JS.0OO. 0 50 milHe*». Cammercioi. 
rciidontiti . Industriel. I r t t t 7e 
hyp. Achetons boMnct d * «ente. 
Constellation 111-1447. 
A 1ERE bolooee de vente, 
notoire Lober se 729-4334 
A.M. PLACEMENTS, 1ère, 7e, 
prêts personnels. 849-3831 (MR1 
779-7441 (lourentldes), 491-3J4J 
(Laval). 
ARGENT 1ère et 7e hypothèque 
jusqu'à 85%, fonds de roulement 
pour commerces. Industries, etc 
Gestton H. P. 787-8417 
ESCOMPTE Meilleure offre. Ré­
ponse 24h. R. Londrv 283-9372 

FOND ILLIMITE POUR 1ERE, 2E 
HYP. ETC ET PRETS COMMER­
CIAUX. SERVICES FINANCIERS 
ALCO. 287-1655 
HYPOTHEQUES ( I re , Te, balance 
de vente). Notaire Rivet 319-4414 

710 OCCASIONS 
D'AFFAIRES 

A VENDRE rue St-Oenls, S triplex, 
près metro Rosemont, prêt a 
rénover. Idéal pour co-op, co­
propriété ou condo. 5.V.P. pas 
cTaoents. Jour 677-7717 et soir 
opres 19ti. 
ACCEDEZ a votre Indépendance 
flnonclére. Routes de dlstrlbutrl-
ces e»clusives concernant ITiyoïe-
ne et la sorte publloue. Finance­
ment dlsoomcJe. Pour informations 
Montreal: M m e Trudel 514-57*-
44*3. Oueoec M . Petit 418-623-
0443. 
A S S O C R Ï t e i S actttWers recher-
chéteh. Compoonle import e»port. 
Investissement S700. Produits ex­
clusifs. Gros profits. Soc** Inc. 
573-5471. 
ASSOCIES ACTIFS OU NON, avec 
10.0COS de coplfol (octtorts dons kj 
Ciel Pour Le Reo/oupement des 
Employeurs et Employés du Mtl 
Métr oooiitoln. Clientele commercl 
oie à desservir dons les domaines; 
luridiQue, tisectte, el placements. 
Sur rendci-vous, 3 I / - 7 W 
ASSOCIES actifs, (retraités ou 
seml-retroltes) libres de vovooer 
à travers le mondé, domaine 
touristique et géographique, pos­
sibilité 1.4 de million et plus 
annuellement capital minimum 
requis 250,000» US, ooranfl. 514-
597-913». 
aviation Protêt expansion ECO­
LE INTERNATIONALE, établie 5 
ans, cherche octtonnow es actifs ou 
inocttfs. (1)782-34*4. 

AVIS DE 60 JOURS 
Â vendre liste de propriétés en 
instance de repossession. Info T. 
G. 7001 inc. 1-S14-7S5-4JJ7. 
AVONS clients pour Investisse­
ment oarontt, rendement lusou'a 
70% annuel. 875-5675. 
•REVETS inventions. Achetons et 
llnancons. Bluteou t Asv 866-3045 
BUREAU de courfoge Immobilier. 
Franchise et ou associe. M. Casul-
lo 738-3434 Cité Royale Crtr. 
COMMERCE de bols et meublés 
à vendre. 1-587-731*. 
COUPLE ambitieux, désirant re­
venu suplementalre, opportunité 
exceptionnelle. Travollief ensem­
ble. A plein temps ou temps porHel. 
Tel. , acres RU 677-4707. 
DISCOTHEQUE bien située, bons 
chiffres avec preuve, bien équi­
pée, bon boil. Occasion d'affaires 
unique. Loft! Korra crtr, 686-0105, 

710 OCCASIONS 
D'AFFAIRES 

INVESTISSEURS disposant de 
SO.OOOS et plus en liquidité pour 
ochot de terrain, bâtisse commer­
ciale, multl-looement, industriel ou 
autre peu Importe le secteur ou 
la ville désirée, avons équipe de 
recherche disponible, pour ren­
dez-vous, contacte* R. Duhotme, 
644-2010. PcrmcPro Crtr. 

LAURENTIDES restaurant » resi­
dence. Bon chiffre d'ctlaires. 50 OOW 
comptant. 1-819-327-6735  
M'ASSOCIERAIS pour redresser 
ou démarrer P.M.E. 662-1790 

N O U V E A U 
Concept américain; nouvelle 
méthode d'alimentation rapide. 
Vous ferez affaire avec des 
commerces. Commandes a 
repetition. Léger capital requis. 

Les Service] cTAHmentotlon 
QUEBEC SNACX INC 

514-388-40OO 
1-800-343-70*9 

NOUVEAU CONCEPT révolution­
naire. Associes financiers deman­
des octtfs ou non pour expansion 
d'un réseau québécois de plani­
fication financière Incluant vent* 
d'assurance, plocement t t prêts 
hypothécaires, suite ou protêt de 
loi 134. 1 ère étape; creation de 
60 emplois sur 1 ans. Capitol 
demande: 185 0005. Rendement 
garanti de 30%. Investisseurs 
honnêtes seulement. Inf. M. G lard, 
446-4000.  

RESTAURANT a vendre, environ 
3.000 pl car. coin St-MIchel et 
Masson, bail Intéressant. 441-0400. 
RESTAURANT, "fast ford", a 
vendre, en face centre d'ochats. 
Appeler Steven 931-7111. 

715 SERVICES 
FINANCIERS 

Commerce en difficulté 
Ire et 2e hyp. recevabie, chè­

ques. 
Groupe SODECOM, 521-7274 

CAPITAL DE RISQUE 
Prêts commerciaux, 1ère, Tléme 
hyp. commerciales. Financement 
de recevobles et cheques post­
dates. M . Ouguav 674-5995. 
FONDS pour commerce. Industrie, 
affaires, appartements, î *c 

DENCOL M T G - 313115s 

PROBLEMES D'ARGENT? 
P M E . Individus, commerce. 446-
4054. 

717 
SERVICES 

SPECIALISES 

712 ' ASSOCIES 
DEMANDES 

ASSOCIES octtfs ou silencieux 
pour développement d'un terroin 
de golf. 514-539-4209  

IMMOBILIER 
Groupe structuré deio propriétaire 
d'Immeubles recherche associes 
pour Investissement. 343-1522 
Gilles Emond. 

714 FRANCHISES 

EMBOUTEilLEUR d'eau de sour­
ce naturelle, offre bouteilles de 
18.9 litres, pour un doilor seule­
ment. F.A.B. Notre usine. Devenez 
distributeur avec peu d'Investis­
sement. Gros volume et très 
rentable. Tel. sons trots, 1-MO-363-
5171 

ATHENA (Affiches, encodrement, 
lominooe), établi 3 ans. centre 
commercial de Montréal, J.G. 
Boisvert 875-7676  
DISPONIBLE ou centre-ville, un 
place TEVERE et un BURGER 
SUPBEWE 0 Terrebonne. 441-0400 

FRANCHISE FURNALLE 
Bibliothèques, secteur Laval, prix 
obordable, 687-7200, 592-6791. 

IMPRIMERIE 
Comooçnie infetnutioncile de fran­
chise d'imprimerie, comptent plus 
de 900 moaosins, aborde le mar­
ché québécois. Excellente occa­
sion de début. AUCUNE EXPE­
RIENCE NECESSAIRE Program­
m e de formation complet, finan­
cement et soutien continu. Possi­
bilité d'obtenir des renseignements 
additionnels ou une entrevue o 
Vontreot les 20 et 21 septembre. 
a&DC'cr tt! Bcrr»tt,(4l»)»7;.'.0l;. 

t^A¥EWCAL 
Rçvenu H 0 0 . h r • dons ta vsntç. 
Troxroiirfi a vofre ryrtime mve^tl 
ssenwrrl minim*. 44^4103. 

715 
SERVICES 

FINANCIERS 

ACHAT balance de vente, 2e, Je, 
credit boll, Insfo-Prèt. 654-3494 

CONSULToctlon C O . services 
marketing et comptables. 632-8825. 

718 
ARGENT DEMANDÉ 

BESOIN argent 1ère 2e hyp. sur 
propriétés notoire 729-4134. 
INVESTISSEMENT requis, haute 
technologie, haut rendement. 466-
4054. 

725 TENUE DE LIVRES. 
DECLARATIONS 

D IMPOT 

COMPTABILITE, Informatique, 
pavé, e t , impôts, 745-0697. 
COMPTABILITE, tenue de livres 
de quotité, 669-9554 

726 
INFORMATIQUE. 

BUREAUTIQUE 

New Views 
Logiciel comptable, 
gratuit 19 sept. U. Concordia 
Cours 15 H, 395». SP Consultants, 
S. Perreau», C A . 630-7161 

730 
EQUIPEMENT 

SPECIALISE 

BUREAU de et*oprancien com­
plet, 1538 Sherbrooke o. Achat 
d'équipement ou couflisuotlon. 
LIOUIDEX, M Renaud, 951-5411 
SYSTEME de communication Mo­
torola IS unites mobiles. 1 bas* 
maxtroo 320, équipement utilise 
seulement 7 mois. Pour rcnviler-t-
ment contactez M . Plante ou 715 
-4641. 

Les gens d'affaires 
avises font confiance 

à la rubrique des 
PROPOSITIONS 

D'AFFAIRES 

de LA PRESSE 
p o u r ob ten i r I*» 

MEILLEURS K5UTATS. 
2 3 5 - 7 1 1 1 

1 . 8 0 0 - 3 6 1 - 3 0 1 3 
A N r e O f r C B ENCADREES 

2 8 5 - 7 0 0 0 

membre de la Commission des 
communautés européennes. 
I 2 h 0 0 . A u Château C h a m p l a i n , 
Montréal. Renseignements: 6 1 3 -
238-6464. 
• Conférence donnée par le C o n ­
seil de la santé et des services so­
ciaux de la région d u Montréal 
métropolitain. Sujet: Le leader­
ship d 'au jourd 'hui : ses qualités et 
ses exigences. Conférencier: M . 
W a r r e n B e n n i s . p ro fesseur e n 
management à l'Université Sou­
thern Ca l i forn ia . I 4 h 0 0 . A u Cen­
tre Shera ton . 1201 , b o u l . René-
Lévesque ouest, Montréal. Ren­
seignements: 286-5588 . 
• Col loque organisé par l'Asso­
ciat ion des professionnels en res­
sources humaines . Sujet: Les en ­
quêtes de rémunération: util isa­
t ion et réalisation. Conférenciers: 
M . Leopold Larouche, président 
Loran; M . D a n i e l Côté, d irecteur 
des ressources humaines M a r i n e 
Indust r ies ; M . Clément M i c h e l 
Côté, s u r v e i l l a n t e n rémunéra-

Assemblées 
d'actionnaires 

L u n d i 18 s e p t e m b r e 
• G r o u p e pétrolier O lco . 

lOhOO. Ritz C a r l t o n . 1228 
r u e S h e r b r o o k e o u e s t . 
Montréal. 
• G r o u p e C h a m p l a i n . 
19h00. 7150 rue Mar ie -V ic -
t o r i n , Montréal. 

M e r c r e d i 2 0 sep tembre 
• G r o u p e D M R . 11 h OU. 
R i tz C a r l t o n , 1228 rue Sher­
brooke ouest, Montréal. 
• G r o u p e L G S . 16hOO. Le 
G r a n d hôtel. 777 rue U n i ­
versity, Montréal. 
V e n d r e d i 2 2 s e p t e m b r e 
• M ines de métaux A b i t i b i . 
9 h 0 0 . Aéroport d e V a l 
D ' O r , V a l d ' O r . 
• R e s s o u r c e s V a l D ' O r . 
1 0 h 3 0 . Aéroport d e V a l 
d ' O r . V a l d 'Or . 
• G r o u p e l e a n C o u t u . 
HhOO. Ritz C a r l t o n . 1228 
r u e S h e r b r o o k e o u e s t , 
Montréal. 

t ion Québec Fer et T i t ane . 8 h 0 0 . ; 
A u Bonaventure H i l t o n I n t e r n a ­
t i o n a l , Montréal . R e n s e i g n e - ! 
ments: 879 -1636 . ; 

• Congres annue l de la Chambre 
de commerce d u Québec. Thème: 
«Pour la suite de l 'entrepreneuri -
h i p québécois». Conférenciers: 
M . Robert A r c a n d . président du 
conseil La Financière: M . |ean-
M a r i e Toulouse. H E C ; M . Alam 
Noël. H E C ; M . Léon Couhri l le . 
vice-président, affaires générale 
de la Banque Nat iona le ; M . Yves 
Rabeau, U Q A M ; M . lean-Guy P i ­
q u e t t e , L a L a u r e n t i e n n e - V i c : 
M m e Sylvie Laperrière. 8h0O. Au 
M a n o i r R i c h e l i e u . R e n s e i g n e ­
ments: 8 4 4 - 9 5 7 1 . ; 

• Déjeuner-colloque orgaqisi*' 
p a r l ' A s s o c i a t i o n F o r Systems? 
M a n a g e m e n t . T i t r e : «Succession-
p lann ing , its impact on o r g a n i z e 
t i o n s a n d peoplc». Invités: M . 
Shaun Erb et M . Paul Beaudry.-
I 2 h 0 0 . A u C l u b M o u n t Stephen.' 
1440 rue D r u m m o n d . Montréal.; 
Renseignements: 481 -4632 . 

• # 
' 4 

fteïï m a n y 
( C A N A D A ) L I M I T É E 

REITMINS (CANADA) LIMITÉE-
CLASSE A NON VOTANTES 

Div idend* No 120 
Avis est donné par la présent»), qu un 
dividende trimestriel en espèces de 13'-
par action a été déclaré pour les ac­
tions de classe A non votantes de la! 
société: lequel dividende est payable le. 
27 octobre 1989. aux actionnaires i n s ­
crits à la clôture des atfaires le 13 octo-
bre 1969. 

ORDINAIRES 
Dividende N o 181 - -

Avis est donné par la présente, qu un 
dividende trimestriel en espèces de 13 
par action a été déclaré pour les ac­
tions ordinaires de la société: lequel di ­
v idende est payab le le 2 7 octobre-
1989, aux actionnaires inscrits a la clo-
ture des atfaires le 13 octobre 1989 • 

Pêr ordre du Conseil 
Allan Salomon 
Secrétaire 

Montreal, le 12 septembre 1989 Nt' 
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REPRESENTANTS 
VENDEURS - CONSEILLERS 

Quelle FORMATION recherchez-vous? 
Des trucs ou de l'EFFICACITÉ ? 

LA S O L U T I O N 

CENTRE DEFORMATION 
DES PROFESSIONNELS DE LA VENTE 
Une division du Collège ManeVictonn 

Choix de programmes 
Des cours donnés en groupe, 

ou adaptés à votre ENTREPRISE 

INFORMATION ET INSCRIPTION 
sur ces cours et sur nos autres activités 

3 2 5 - 4 4 1 4 
D A T E S D E S P R O C H A I N S C O U R S 

T e c h n i q u e s d e v e n t e : 
1 ) 2 a u 6 o c t o b r e ; sema ine intensive 

o u 2} 2 a u 3 0 o c t o b r e ; un jour /semain» 
o u 3 ) 3 o c t . a u 1 " n o v . ; deux soirs/semaine 

F R A I S : 5 4 5 S ' ; 
T e c h n i q u e s d e téléphone: 

2 9 e t 3 0 a e p t e m b r e ; F R A I S : 3 2 5 S 
G e s t i o n d u t e m p e e t d u te r r i to i re d e v e n t e : 

2 7 e t 2 8 o c t o b r e F R A I S : 3 2 5 3 

P A R T E N A I R E DE VOS SUCCÈS D E P U I S 1 9 7 7 
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36 p. cent des Canadiens ont fumé la semaine dernière 
Mais le nombre de fumeurs réguliers diminue constamment depuis 1975 chez la population adulte 
• Les résultats d'un sondage Gal­
lup indiquent que 36 p. cent des 
Canadiens de plus de 18 ans ont 
fumé au moins une cigarette au 
cours des sept derniers jours, soit 
exactement le même pourcentage 
que lors du dernier sondage réali­
sé sur le sujet au printemps I988. 

Les résultats tendent à démon­
trer que le nombre de gens qui 
peuvent être considérés comme 
des fumeurs réguliers est en bais­
se au pays. En I975, prés de la 
moitié de la population (47 p. 
cent ) affirmait avoir fumé une ci­
garette pendant la semaine. Bien 
qu'au cours des années la propor­
tion de fumeurs ait parfois connu 
des hausses ( par rapport aux ré­

sultats obtenus l'année précéden­
te ), la tendance générale est à la 
baisse depuis le milieu des années 
7U. 

Defense de fumer 
Plusieurs entreprises, ministè­

res, organisations et divers lieux 
de travail rendent la vie plus dif­
ficile aux fumeurs. Il est, par 
exemple, interdit de fumer sur 
plusieurs vols d'Air Canada et 
d'autres compagnies aériennes. 

Parallèlement, la Société cana­
dienne du cancer et la Fondation 
canad ienne des maladies du 
coeur diffusent des statistiques 
qui suggèrent l'existence d'un 
lien étroit entre l'habitude de la 

cigarette et la maladie. Ces orga­
nismes, et plusieurs autres, font 
régulièrement pression auprès du 
gouvernement fédéral pour que 
des mises en garde plus claires ap­
paraissent sur les paquets de ciga­
rettes et emballages de tabac. 

Analyse démographique 
Un examen des données re­

cueillies par Gallup indique que 
les jeunes Canadiens ont davanta­
ge tendance à avoir fumé au cours 
des derniers jours que les citoyens 
âgés. Tandis que 30 p. cent des in­
dividus dont lage varie entre 18 
et 29 ans avouent avoir fumé au 
cours des sept derniers jours, la 
proportion tombe à 16 p. cent 
chez les gens de 63 ans et plus. 

11 est également intéressant de 
noter que les gens à faible revenu 
sont plus enclins à fumer. Ainsi, 
alors que 41 p. cent des gens dont 
le revenu annuel se situe sous la 
barre des $20 000 affirment avoir 
fumé pendant la semaine, seule­
ment 25 p. cent de ceux qui ga­
gnent au-delà de $60 000 répon­
dent par l'affirmative à cette 
question. 

Un peu plus d'hommes que les 
femmes — 38 p. cent contre 34 p. 
cent — ont grillé une cigarette au 
cours des derniers jours. 

Une analyse régionale des don­
nées révèle que les Québécois (41 
p. cent) sont plus nombreux à 
avoir fumé que les autres Cana­

diens. Les Ontariens sont les 
moins nombreux, avec 31 p. cent. 
Entre les deux, on retrouve les ré­
sidents de la Colombie-Britanni­
que ( 39 p. cent ). ceux des Mariti­
mes ( 36 p. cent) et ceux des Prai­
ries (35 p. cent). 

Quant aux deux plus grandes 
villes du pays, 41 p. cent des 
Montréalais et 30 p. cent des To-
ron lois déclaraient avoir cette ha­
bitude. 

Les résultats d'aujourd'hui se 
fondent sur I 013 entrevues indi­
viduelles, réalisés avec des adul­
tes, entre le 9 et le 12 août 1989. 
Un échantillon de cette taille 
donne des résultats exacts à qua­
tre points près, 19 fois sur 20. 

ROBES 
EN 

FETE! 
Il n'y a que deux façons d'examiner 
votre garde-robe. Avant et après le solde 
« Robes en fête» de la Baie! 
Car vous y trouverez un vaste choix de 
modèles une ou deux pièces, dans les 
tout nouveaux coloris de la saison. 
Unis, jacquards, imprimés faille, tricot 
polyester et d'autres encore! 
Le choix peut varier selon le magasin. 
Tailles 6 à 16 et tailles menues 6 à 14; 
tailles 14 à 22. Au choix 49.99 ch. 
Robes, rayon 110 
Le choix varie selon le magasin. Les modèles 
représentes peuvent ne pas être disponibles. 

Vèf m m, 
N O T R E P L U S G R A N D S O L D E 

W W 
Si un 2T\\t\e de la promotion Le 
Jour de la Baie wmïl à manquer, 
nous nous engageons à vous en 
io\im\t un d\An de (\ud\\lè égale 
ou supérieure, au même bas 
prix. Politique en v\iwut jusqu'à 
la ieime\un du magasin, au 
iexnler \om de ce so\ie. 

Au Manitoba, 
on saisira 
le véhicule 
du conducteur 
ivre 
d'après Canadian Press 

BttANDON 

• Tous les yeux seront tour­
nés vers le Manitoba quand 
la loi la plus rigoureuse au 
Canada sur la conduite avec 
les facultés affaiblies entre­
ra en vigueur le mois pro­
chain, a déclaré hier l'archi­
tecte de la nouvelle législa­
tion. 

Les autres provinces et les 
États-Unis surveillent de 
très près la situation parce 
que la nouvelle loi raanito-
baine va plus loin que tout 
autre texte législatif en pres­
crivant la saisie des véhicu­
les des personnes incrimi­
nées, a précisé M. Victor 
Toews, chef de la direction 
du droit constitutionnel du 
ministère de la Justice du 
Manitoba. 

«Avec cette loi importan­
te, le Manitoba va devenir 
le terrain d'essai», a dit M. 
Toews. « Nous allons parfai­
re cette législation et ensui­
te les autres provinces et les 
États-Unis s ' inspireront 
peut-être de nous. » 

La nouvel le loi a été 
adoptée à la fin de juin. Elle 
permettra à des policiers de 
confisquer un véhicule pour 
une période de trente jours 
si le conducteur est suspen­
du pour quelque raison que 
ce soit. 

La police pourra égale­
ment suspendre le permis 
de conduire d'une personne 
pour une durée de trois 
mois si la personne en ques­
tion ne subit pas l'alcootest 
ou refuse de s'y soumettre. 

Une période de grâce de 
sept jours est prévue pour 
donner à la personne le 
temps de prendre ses dispo­
sitions pour s'assurer d'un 
autre moyen de transport. 
De plus,.les suspensions ne 
seront plus levées pour per­
mettre à la personne délin­
quante de se rendre à son 
travail ou de l'exercer. 

Les modifications appor­
tées à la Loi sur la circula­
tion routière du Manitoba 
sont calquées sur celles 
adoptées au Minnesota, ou 
les automobilistes qui refu­
sent de subir l 'alcootest 
voient leur permis de con­
duire suspendu pour une 
durée de 90 jours. 

Vingt-sept États ont suivi 
l'exemple du Minnesota en 
1976. mais aucune loi ne 
prévoyait jusqu'à mainte­
nant la saisie des véhicules, 
a déclaré M. Toews. 

Collision de 
deux pétroliers 
pas de blessé 
mais pollution 
sur huit km 
Agence France-Presse 

LONDRES 

• Une nappe de pétrole d'environ 
huit km de long et de 300 mètres 
de large s'était répandue diman­
che à l'embouchure de la Hum-
ber, sur la côte nord-est de l'An­
gleterre, à la suite d'une collision 
entre deux pétroliers, dont les 
équipages sont sains et saufs, ap­
prend-on auprès des garde-côtes 
de la Humberside. 

La pollution est qualifiée de 
«mineure» par les garde-côtes. 
Des avions, notamment de l'unité 
de contrôle de la pollution mari­
time, devaient commencer à dé­
verser des produits spéciaux sur 
la nappe de pétrole, qui conti­
nuait toutefois à s'étendre. 

Incendie 
Les deux pétroliers, le Fiona 

battant pavillon libérien, chargé 
de 46500 tonnes de combustible 
léger, qui était au mouillage au 
moment de l'accident, et le Phil­
lips Oklahoma, navire maltais 
transportant 52000 tonnes de pé­
trole brut, ont pris feu. L'incen­
die à bord du Fiona a été rapide­
ment contenu, celui du Phillips 
Oklahoma a pu être maitrisé 
après environ quatre heures. 

La coque du Phillips Oklahoma 
a été endommagée à l'arrière, du 
pont supérieur jusqu'à la ligne de 
flottaison, tandis que le Fiona a 
été légèrement endommagé à 
l'avant, ont précisé les garde-cô­
tes. 

A la flotte 
Seize des 25 membres d'équipa­

ge du Phillips Oklahoma, non es­
sentiels aux opérations en cours, 
ont été évacués, et neuf sont res­
tés à bord . Les 30 membres 
d'équipage du Fiona sont restés 
sur le navire. Aucun n'a été bles­
sé. Le maitre d'équipage du Fio­
na, qui était tombé par-dessus 
bord lors de la collision, a été ré­
cupéré et est seulement choqué, 
ont précisé les garde-côtes de la 
Humberside^ i 

A U X P L U S B A S P R I X D E L A S A I S O N 


